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LE MESSAGE PERSONNEL 
DU SOUVERAIN 

AUX COMMERÇANTS SINISTRÉS 

Hier  à midi Son  Excell'nce Itafè; 	pacha.  eh( 
Cabinet  royal, a  reçu.  au Palais les propriétaires  el 
administrateurs des principaii.v ètablisseirients'siiii.Orès rnr 
Caire  ah, rant la  journée  du S6 jan vier. 

Son  Excellence  les a accueillis avec la plus grande 
cordialité, leur disant la part qu'il avait prise il leur i,pron-
ve, et' leur promettant qtbe leurs  problèmes  seraient mi-
nés sans retard, Le chef du Cabinet royal leur a la, au nom 
de Sa Majesté le Roi, le message- suivent 

« Nous avons tous vivement regretté les pénibles 
incidents du 26 janvier. Sa Majesté le Roi, mon Auguste 
Souverain, qui a été le premier à les déplorer, me char -
ge de vous témoigner, en même temps que Sa Haute 
sympathie, Sa vive satisfaction de l'esprit qui vous ,a 
encouragés, malgrê ce qu'il vous en coûte, à reprendre 
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vos »activités utiles pour le pays. En effet, devant les 
assurances formelles données par le Gouvernement, 
vos inquiétudes doivent cesser et vous avez le droit de 
compter sur sa vigilance et son constant souci de main-
tenir l'ordre et la paix. 
• « L'Egypte, connue depuis des millénaires pur 
être une terre hospitalière, espère que vous oublierez 
vite cette triste journée pOur ne vous rappeler que les 
vertus traditionnelles du pays qui a toujours apprécié 
votre concours et qui vous a toujours réservé lé meil-
leur accueil ». 

Profonde gratitude des sinistrés 

Au Département Politique  fédéral 
Pour succéder à M. Philippe Zutter, nommé récemment 

ministre de Suisse en Espagne, le Conseil fédéral a désigné M. 
Pierre Micheli en qualité de chef de la ,  Division des" organisa-
tions internationales du Département politique et lui a conféré 
à cette occasion le titre de ministre plénipotentiaire, 

Dans la même séançe, le Conseil fédéral a nommé M. 
Fritz Hegg aux fonctions de chef de la Division des affaires 
administratives du Département politique, poste qu'il dirigeait 
à titre intérimaire depuis le départ pour Ankara du ministre 
Rossat. 

M. PIERRE MICHELI 
Né en 1905, M. Micheti est 

originaire de Genève et de Vi-
cosoprano (Grisons). Il fit ses 
études aux Universités de Ge-
nève, Oxford et Berlin, qu'il ter-
mina Ter la licence en  droit. 
Après différents stages dans des 
études d'avocat en Suisse et à 
l'étranger, il remplit, de 1930 
à 1933, les fonctions de secré-
taire de la présidence du Con-
sol du port et des voies d'eau 
de Dantzig. Entré au Dépar.'s-
Ment politique en 1933, il a été 
attribué successivement cernons 
attaché aux légations de. Suisse 
à Parois, La Haye et Rio de Ja-
neiro. Nommé secrétaire de lé-
gation de lime classe en 1938, 
il •a été transféré en. qualité de 
consul à Batavia en 1941. Fre. 
mies secrétaire de légation à To-
kio dès 1942, il est promu con-• 
seiller de légation en 194.5 et re-
présentant diplomatique suisse 
au Japon. De retour à Berne  en 
1945, il exerça pendant deux ans-
les fonctions de suppléant du 
chef de la Division des affaires 
administratives, pour passer en-
suite — comme suppléant égale-
ment — à la Division des orga-
nisations internationales. M. Mi-
cheli fut secrétaire général de 
la Conférence diplomatique de 
Genève. Il a participé en outre 
à plusiewrs conférences interna-
tiOnaleS, en qualité ta membre 
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M. FRITZ HEGG 
Originaire de Miinchenbuchsee 

(Berne), M. Fritz Hegg est né à 
Berne en 1903. Il suivit les éco-
les primaires et secondaires  de 
son canton d'origine et  fit des 
études aux facultés des lettres 
*et de droit des Universités de 
Berne, Munich et Florence. Doc-
teu• en sciences économiques et 
politiques, il entra au service de 
la Confédération en 1930, à 
l'OFIAMT, puis passa, en  1932, 
au Département politique. 

Transféré à Montréal en 1932, 
il poursuivit son activité à To-
ronto et à Oslo où, de 1936 à 
1941, il gérait le Consulat gé-
néral. De retour à Berne en 
1341, il fut envoyé deux  ans 
plus tard à Stockholm comme 
secrétaire de légation de !ère 
classe, chargé dès affaires éco-
noniiques. Nommé conseiller de 
légation en 1946, il dirigea  la 
légation de Suisse à Helsinki en 
qualité de chargé d'affaires pa, 
interim, puis comme chargé 
d'affaires en pied. Dès septem-
bre 1948, il exerça à Berne les 
fonctions de suppléant du chef 
de la Division des affaires ad-
ininistratives. Il a dirigé cette 
division à titre intérimaire de: 
puis le 1er avril 1951, date du 
départ paie Ankara 4.14., MiniS-
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GROPPI 
informe  sa fidèle elientèle° 
que ses  divers produits: 

Confiserie -- Pâtisserie —  Confitures 
Beurre  —  Yoghourt -- Lait  de  Vache 
Pasteurisé - Coloniaux (café, thé, etc.) 

se  trouvent en rente chez 

LAPPAS 
à la Rue Kasr  El Nil  et  à Zamalek 

(ouvert tous les jours,  sauf  le  Dimanche) 

Pour les livraisons à domicile,  passer  les  commandes par 
téléphone, au Wumére  provisoire 89876 

R.C. 76886 
efloweissemomemewara.77... 	 
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'LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE EN SUISSE UN NOBLE GESTE DÉ S.M. LE ROt QUESTIONS ET REPONSES 
o 

    

Les Genevois  se  lancèrent 
dans le domaine des sciences 
biologiques: Abraham Trembley 
(1710 - 1784) qui découvrit la 
régénération des polypes d'eau 
douce, Charles Bonnet (1720 -
1793),. François Huber (1750 - 
1831), qui étudia en premier la 
vie des abeilles, J. P. VaLucher 
(1763 - 1841) et surtout Nicolas 
Théodore  de  Saussure (17e7 -
1845), qui a écrit ce qu'il y a 
de mieux jusqu'au4ourd'hui sur 
la, physiologie de la nutrition. 

Outre sa  «  Flore de la Suisse» 
le bernois Albert de Haller 
(1708 - 1777), fut le fondateur 
de la biologie moderne et de la 
physiologie expérimentale. 

En droit, Enter de Vattel 
(1714 - 1767) de Neuchâtel, en 
donnant des bases morales au 
droit international s'acquit un 
renom universel. 

Mais c'est en pédagogie que 
brillent deux auteurs aussi dif-
férents que J.J. Rousseau, (1712-
1778) « citoyen de Genève qui 
louant les avantages d'une pe-
tite république éveilla la cons-
cience nationale des peuples  et 
Henri Pestalozzi (1746 - 1827), 
bourgeois de Zurich, précurseur 
de l'école .populaire dont l'en- 

seignement rayonna sur toutes 
les parties du, monde. 

L'historien schaffhousois Jean 
de Muller (1752 - 1809) >dont on 
fête maintenant le bicentenaire 
éveilla en Europe le sens de 
la grandeur et de l'importance 
du moyen-âge. 

G. V. 

(  Lire ki suite en page 4  ) 

LES BIENS SANS MAITRE 

• Après M. Zipfel, M. Ikle, di-
recteur de l'administration fé-
dérale des finances, vient de 
lancer  des  avertissements aux-
quels notre économie ne saurait 
demeurer indifférente. 

Evoquant d'abord la partici-
pation suisse au sein de l'Union 
européenne de paiement, M. 
Ikle a rappelé qu'à la fin de no-
vembre dernier, la Suisse avait 
crédité l'Union de  391 millions, 
que notre quote était mise à con-
tribution à un rythme très rapi-
de et qu'à ce rythme-là, nos 
avances pourraient atteindre un 
milliard l'an prochain. Nos ex-
portations ne cessent d'augmen-
ter mais ce sont des exporta-
tions « à crédit .  »,  puisque nos 
importations n'augmentent pas 
dans la même mesure. Selon M. 
Ikle, un rapatriement des cré-
dits que -nous avons accordés ne 
serait possible que si, d'une 
part, nous augmentons nos im-
portations et que, d'autre part, 
nous réduisons nos exportations. 

En définitive, rappelle M. 
Ikle, si nous exportons, c'est afin 
d'obtenir une contre-valeur pour 
nos exportations et « non pour 
faire à l'étranger des cadeaux 
involontaires... ». Une telle po-
litique « entraîne une réparti-
tion unilatérale des fortunes, 
une concentration de gros capi-
taux entre les mains de l'indus-
trie d'exportation à la charge du 
contribuable, lequel devra payer 
la note par des impôts ou par 
une dépréciation de la monnaie. 
A. la longue, l'opinion publique 

leleprOtIvereit  pers) mie 

leur effective des biens en dés-
hérence; en effet, les avis dif-
fèrent sur l'ampleur des mon-
tants dont il s'agit. LAssocia-
tion suisse des banquiers a pro-
cédé à une enquête auprès de 
ses membres, de laquelle il res-
sort que les valeurs en ques-
tion ne représentent pas des 
sommes considérables. Les inté-
ressés qui s'adressent aux auto-
rités fédérales sont priés de se 
mettre en communication avec 
l'Association suisse des ban-
quiers. 

Il convient cependant de rele-
ver que, très souvent, le soi-di-
sant héritier n'obtient pas ce 
qu'il désire Parce qu'il n'est pas 
en possession des documents de 
légitimation nécessaires. Fort 
souvent, les biens recherchés 
sont placés sous de faux noms, 
des désignations de fantaisie, 
des numéros, etc. 

LA PRINCIPAUTÉ DE LIECHTENSTEIN 
ayant de la fortune ont trans. 
féré, ces dernières années, leur 
domicile de la Suisse dans la 
Principauté de Liechtenstein, 
pour des motifs d'ordre fiscal. 
Le fait que les pez`sonnes qui 
établissent leur domicile ou qui 
séjournent au. Liechtenstein, 
sans y exercer une activité lu-
crative, n'ont à acquitter qu'un 
modique impôt à forfait, calcu-
lé sur la dépense, exerce une 
-attraction particulière sur cer-
tains citoyens suisses ayant de 
la fortune. De plus, le transfert 
du domicile au Liechtenstein 
permet d'éviter complètement 
l'impôt pour la défense natio-
nale. 

Au nom des personnalités 
présentes et de tous les- sinis-
trés, M. Salvator bey Cicurel 
a exprimé des sentiments de 
profonde gratitude pour le mes-
sage royal, en soulignant qu'en 
des moments aussi difficiles, 
ce geste constituait un baume 
inestimable ,  et le meilleur mo-
yen de restaurer la confiance. 
Il ,  a ajouté  que  le  courage ne 
manquait pas, que  seuls  les 
moyens de reconstruire fai-
saient défaut et qu'il avait l'•s-
poir que le gouvernement se 
penCherait sur le problème du 
financement. M. Cicurel bey a 
prié enfin le chef du Cabinet 
royal de déposer au pied du 
Trône l'expression de loyalis 2 

 mee de toute l'assistance. 

Après M. Cicurel, M. Paul 
Delacave, administrateur-délé-
gué de la Compagnie d'Helio-
polis et des Egyptian Hotels, a 
exprimé la profonde gratitude 
de tous les sinistrés étrangers 
pour la haute sollicitude roya-
le. Il a suggéré que l'oeuvre de 
reconstruction ne sait point ne-
tardée par des lenteurs de pro-
cédure. 

Citant à ce propos l'exemple 
de la Belgique, il a rappelé 'que 
tout de suite après la guerre, 
le gouvernement belge avait 
adopté des mesures pratiques 
en faveur des sinistrés. Ce qui 
a fait que deux ans après Far -

' mistice, la Belgique n'avait 
plus de ruines, alors que dans 
d'autres pays, les dommages 
ne sont pas à ce" jour entière-
ment réparés. La plus impor-
tante question à, régler c'est le 
financement; l'évaluation des 
dégàts. les diverses formalités 
pourront venir après. 

A l'issue de la réunion les 
personnalités présentes  se  sont 
inscrites au registre des Céré-
inonies. 

Et  ce  matin. les représen-
tants (ils principaux établisse-
ments sinistrés se sont réunis 
l'Association des  commerçante 
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Tout au long de son histoire, 
la Suisse, favorisée par sa par-
ticipation aux trois grandes ci-
vinsations, .allemande, françai-
se et italienne, s'est faite remar-
quer par la diversité, l'impor-
tance et l'universalité de ses re-
cherches et activités scientifi-
queé. 

Depuis le haut moyen-âge, 
jusqu'aux temps modernes, cher -
cheurs et savants suisses ont, 
par leurs découvertes et leurs 
Andes', exercé une forte in-
iluence sur les savants du 
-nonde entier et fait accomplir 
parfois des. pas de géant à la 
recherche , scientifique. 

Remontons le cours des an-
nées et tâchons de donner un 
oref résumé, bien incomplet, 
des noms suisses qui ont. brillé 
dans les sciences. 

Renaissance et humanisme 
Au Moyen-Age, les centres de 

culture et d'érudition se trou-
vaient surtout dans les cou-
vents. Celui de St-Gall a joui 
Longtemps d'une grande no-
toriété, 

De même que pour la littéra-
ture, la Renaissance fut pour 
la science et les recherches scien-
tifiques une période non seu 
iement d'important essor, mais 
l'on peut dire de création. D'I•
talie vint le principe de la 
«  science pour la science  »  et que 
la recherche ne devait espérer 
d'autre  .  récompense que la dé-
couverte. Mais le terrain en 
Suisse n'était pas encore favo-
rable à de telles idées, sauf un 
peu  en  Suisse française.  ,  Toute-
fois, c'est en 1460 que fut 
créée l'Université de Bâle. 

La défaite de Marignan en 
1515 changea, en même temp ,,,,, 
que le cours  de notre histoire, 
la mentalité helvétique. Re-
nonçant aux conquêtes Militai-
res, la Suisse se tourna vers la 
culture: historiens, juristes, mé-
decins,  naturalistes surgirent 
comme par enchantement. 

'Sens la plume de Valerius An-
shan?, (1475-1547), de Berne, de 
Joachim  de  Watt (1484 - 1551), 
de St.-Gall, l'histoire passa d'u-
ne simple compilation de faits 
à une ceuvre d'intérêt euro-
péen. 

Mais c'est dans le domaine de 
la médecine et dé la zoologie que 
la Suisse brilla dans le monde, 
grâce à Théophrastus Paracel-
se (1493 - 1541) d'Einsiedeln, 
qui outre les immenses progrès 
qu'il fit faire à la psychiâtrie, 
contribua à là création de la 
chimie pharmaceutique et fut un 
des pionniers de l'hygiène du 
travail et à. Conrad Gessner 
(1516 - 1565) de Zurich, dont 
e  Le livre des animaux  »  fit da-
te en zoologie. 

Bâle, ville universitaire, de-
vint un des pôles de la méde-
cine. Félix Platter (1536-1614) 
originaire du Valais devient 
le premier maître de la science 
anatomique en pays de lan-
gue allemande; sa e Praxis me-
dies  »  est le plus ancien ma-
nuel de pathologi e  et de thé-
rapeutique et ses « Observatio-
nes » sur 680 cas de maladies 
>ont remarquables. 

, La Réforme, avec ses grands 

courants théologiques et ses 
discussions philologiques, ses 
traductions des Bibles de Zwin-
gli, Calvin et CEcolampade, fut 
un ferment des plus impor-
tants de cette renaissance. U t-
ria Zivingli (1484-1531) crée 
en 1525 à Zurich une école de 
théologie et 3 ans plus tard 
une autre à Berne. Sa vie sera 
plus ta-rd illustrée par un ou-
vrage fameux de l'historien 
zurichois Jean Hottinger (1783 
- 1860), «.Zwingle et son épo-
que ». 

Mais deux académies roman-
des, celle de Lausanne ouverte 
grâce à pierre Viret (1511 -
1571) et celle Genève création 
de Théodore de Bèze (1519 - 
1605) furent le refuge d'une 
élite mondiale, accourue chez 
nous poùr raisons confession-
nelles. 

Après ce feu d'artifice vint, 
vers 1600, une période de dé -
clin que vint heureusement con-
trebalancer, nou ris de la cul-
ture italienne, les grands ar-
chitectes tessinois, Domenico 
Fontana (1543-1607) architecte 
de l'église St.-Jean de Latran à 
Rome, qui dressa grâce à d'ex-
traordinaires calculs l'obélisque 

Dans une ,petite question, M. 
Philippe Schmid, conseiller na-
tional (dém., Zurich) demande 
au Conseil fédéral s'il ne con-
viendrait pas que par voie lé-
gislative la Confédération as-
treigne les établissements de 
crédit et sociétés d'assurance à 
annoncer à une autorité fédéra-
le ou à un service désigné par 
cette autorité tous les comptes 
et dépôts de fonds étrangers 
dont depuis une date détermi-
née, les propriétaires n'ont plus 
donné de leurs 'nouvelles. Il se-
rait ainsi possible de remettre 
ces biens sans maitre aux hé-
ritiers légaux, s'il en existe. 

Le Conseil fédéral répond ce 
qui suit: 

Les biens en déshérence aux-
quels se réfère la question écri-
te  sont des valeurs placées a-
vent le début de la deuxième 
guerre mondiale en Suisse par 
des étrangers qui ont péri par 
suite d'actes de violence sans 
que leurs héritiers aient eu la 
possibilité de faire valoir leurs 
droits sur ces biens. De plu-
sieurs côtés, il a été demandé 
au Conseil fédéral de prendre 
des mesures pour que les biens 
en question puissent être décou-
verts et mis à la disposition des 
héritiers ou, éventuellement, 
d'institutions de bienfaisance. 
Aux mêmes fins, l'Organisation 
internationale des réfugiés à 
entrepris des démarches auprès 
du Conseil fédéral. L'Etat d'Is-
raël, le «Congrès juif mondial», 
la «Fédération suisse des com-
munautés israélites» et la «Li-
gue des victimes de l'Axe» ont 
formulé de semblables deman-
(tes. Le vonseu feaerai s'est 

tout dabord employé à obtenir 
des renseignements sur la va- 

Une «petite question» de M. 
Sprecher, (dém. Grisons) signa-
lait que «toujours plus nom-
breux sont les citoyens suisses 
qui, pour éluder leurs obliga-
tions fiscales, élisent domicile 
dans la principauté du Liech-
tenstein.» 

Le Conseil fédéral a répon-
du: 

Il' convient de relever, tout 
d'abord, que, selon le traité 
d'union douanière, non seulement 
les droits de douane, mais aus-
si les droits de timbre fédéraux, 
y compris le droit de timbre 
sur les Coupons, sont perçus sur 
le territoire de la Principauté 

Liechtenstein, ainsi que l'im-
pôt sur le chiffre d'affaires et 
l'iMpôt sur le luxe. En raison 
de ces prélévements d'impôts 
sur, la circulation des capitaux 
et sur la consommation, la Con-
fédération se trouve exercer u-
ne  certaine surveinance fiscale 
clans la Principauté. En revan-
che, il n'existe aucun' arrange-
ment avec le Liechtenstein, 
dans le domaine de la percep-
tion des impôts directs. 

A la suite d'une enquête en-
treprise auprès des cantons, il 
a été constaté qu'un assez 
grand nombre de contribuables 

semblable politique économique». 
Exporter à crédit, c'est, selon 
M. Ikle, « manger son blé en 
herbe... ». 

*** 
Dans la seconde partie de 

l'exposé qu'il a fait sur notre si-
tuation économique actuelle, le 
directeur de l'Administration 
fédérale des finances montre 
que nous commettons une erreur 
semblable darui le domaine du 
bâtiment. 

En 1951, nous avons construit 	 
28.000 logements. En 1952 dé-
jà, la Suisse comptera de nom-
breux appartements vides. Une 
crise est inévitable si nous con-
tinuons à construire au rythme 
actuel. 

Ce qui « est surtout inquié-
tant », écrit textuellement M. 
Ikle, « c'est l'activité des pou-
voirs publics, qui malgré tous les 
avertissements. du Délégué à la 
création d'occasions de travail, 
ne peuvent se retenir de réaliser 
leurs projets. Or, le bon sens 
voudrait que l'on fasse preuve 
de réserve en matière de tra-
vaux publics lorsque les privés 
construisent abondamment, afin 
d'être armé pour les périodes de 
crise, lesquelles, comme nous 
l'avons vu, ne se, feront pas at-
tendre encore Men longtemps ». 

Ce langage nous a rappelé 
celui que tenait, il .y a quelque 
temps, l'un de nos plus hauts 
magistrats fédéraux qui décla-
rait, non sans lassitude, devant 
un entourage qui ne cacha pas 
on  étonnement :  «  Le Conseil 

Par ailleurs, le  problème  a 
té exposé en détail dans  la ré. 
pense que le Conseil fédéral  a 
donnée le 22 mars 1951 à une 
interpellation, Werner 'scanna,. 

A. cette occasion, le Conseil  fé-
déral  a  déclaré, qu'il  pourguf-
vrait l'étude de la question  et 
présenterait, le cas échéant, des 
propositions aux Chambres fé. 
déraies. Les expériences faites, 
ces derniers temps, ont amené 
le Conseil fédéral à la,,convic-
tion qu'il devrait s'agir, notam-
ment, a'obtiger tes détenteurs 
de biens en déshérence à les 
annoncer. A cet effet, une ré-
glementation spéciale est néces-
saire. Comme le droit actuelle-
ment en vigueur devait être 
modifié, une telle mesure ne 
pourrait revêtir que  la  forme 
d'une loi fédérale ou d'un arré. 
té fédéral muni de la clause ré.. 
férendaire. Le Conseil fédéral 
a l'intention de soumettre aux 
Chambres un, tel projet dès qu'il 
aura terminé l'examen  de  l'ai. 
faire. 

comité restreint,  quelles pour-
raient être  les  mesures prati 
ques à suggérer. 

Plusieurs cantons se sont 
plaints en outre qu'un nombre 
croissant de contribuables suis-
ses abusent, en vue d'éluder les: 
'impôts, de sociétés ou fonda-
tions constituées selon le droit 
du Liechtenstein. 

Le Département politique et 
le Département des finances et 
des douantes ont été chargés 
d'examiner, d'entente avec la 
conférence des directeurs canta-
naux des finances, la meilleure 
manière de mettre fin aux in. 
convénients exposés ci-dessus. 

fédéral s'efforce d'user de son 
influence (sic) pour inviter (re-
sic) les diverses administrations 
fédérales à renoncer à réaliser 
immédiatement certains de leurs 
projets— ». 

Ce qui donne, hélas, une idée 
de l'autorité•limitée que le Con-
seil fédéral exerce sur un en-
semble de services qui lui sont 
pourtant subordonnés... 

RENE-HENRI  WUST. 

M. Jean Vincent, conseiller 
national, parti du travail, de 
Genève a posé la question sui-
vante au Conseil fédéral: 

«De nombreuses informations 
d'agences ont signalé que M. 
Jakob Kaiser, ministre du gou-
vernement de Bonn, avait dé- 
claré dans un discours récent: 
Une Europe véritable ne pour-
ra être formée que lorsque le 
bloc allemand sera reconstitué. 
Je vous rappelle que ce bloc 
comprend outre l'Allemagne, 
l'Autriche, une partie de la 
Suisse, la Sarre, l'Alsace et la 
Lorraine. Quelle déclaration le 
Conseil fédéral peut-il faire à 

L'OPINION DE M.  IKLE 

La situation économique  actuelle 

sur la place St.-Pierre, Carlo 
Maderno  (1556 - 16.29) et Fran-
cesco Borromini (1599 - 1667). 

De e l'âge des lumières  » 
à la révolution française 

Outre Joost Bürgi (1552-1632) 
inventeur des logarithmes, on 
peut retenir de cette époque le 
nom dé grands médecins 2'urquet 
de littayeine (1573 - 1655) inven-
teur de traitements au mercure. 
Théophile Bonet (1620 - 1689) 
fameux par ses études sur les 
cadavres, Johann Jakob Wepfer 
(1620 - 1695) créateur de la to-
xicologie expérimentale et Jo-
hann  Conrad  Brunner (1653-
1727), qui découvrit les glan-
des  duodénales qui portent son 
nom. 

Mais  le  domaine, où la Suisse 
brilla d'un vif éclat fut sans 
conteste 1 e s mathématiques 
grâce à la dynastie bâloise des 
Bernoulli (Jacob I Bernoulli qui 
trouva la e loi des grands nom-
bres »,  Johann I Bernoulli, un 
maître du calcul différentiel  et .  , integral  et  Daniel I Bernoulli) et 
surtout Deonhard Euler (1707 - 
1783) qui amena la théorie des 
nombres à sa forme moderne 
et perfectionna aussi bien les 
connaissances d'astronomie, de 
balistique ou ce physique que 
la construction des turbines. 
En 1943, une turbine construite 
d'après ses données fut une 
réussite éclatante. 

Zurich vit deux de ses enfants 
s'illustrer en deux domaines 
différents: Johann Jakob Scheu-
chzer -(1672  -  1733), foilda la 
paléontologie et la physique des 
hautes altitudes tandis que 
Hans Konrad Gliger (1599 
1674) avec sa fameuse carte de 
Zurich, modèle fédéral classi-
que où les montagnes étaient 
projetées horizontalement et la 
représentation du terrain, en 
couleurs; fut à l'origine de notre 
cartographie en relief. Dans ce 
même domaine, B. Micheli•
Crest  (1690 - 1766), de Genève 
dessina un panorama des Alpes, 
en se servant de mensurations 
et non d'à-peu-près. Comme le 
général Dufour le fera plus tard 
nour la mensuration fédérale, 
Micheli proposait la base selo-
déMPlie• 

LE  BLOC  ALLEMAND 

Il n'a cependant pas été 1sossi-
ble d'établir ce que  M.  Kaiser 
avait dit exactement.  Il  va gals 
dire que le Conseil fédéral juge 
absurde et inadmissible  , 
qu'une partie de la -Suisse puis-
se être considérée, pour des rai-
sons ethniques, comme apparte. 
nant à un bloc allemand. Le 
cas échéant, il s'élèverait avec 
énergie contre des déclarations 
faites dans ce sens par des 
personnaittes responsables. en 
l'espèce, les renseignements 
qu'il a pu obtenir sont trop im-
précis pour qu'une intervention 
de sa part se justifie. 

Quant à la question de M. 
Vincent,- relative à l'attitude du  'e 

 Conseil fédéral à l'égard du 
réarmement allemand, la re-
marque suivante s'impose; le 
Conseil fédéral considère com-
me un devoir allant de soi de 
suivre attentivement l'évolution 
de la situation politique et mi-
litaire au delà de nos frontiè-
res et d'en tirer pour notre pays 
les conclusions appropriées. 
L'armement relèvè exclusive-" 

ment de la souveraineté de cha-
que Etat. A cet égard, l'Allema-
gne est en. discussion avec les 
puissances d'occupation. La 
Suisse ne peut avoir, en sa qua-
lité d'Etat neutre, voix au cha. 

• pitre. Il n'y a donc pas lieu pour 
le Conseil fédéral  ch\  prendre 
position à l'égard du réarme-
ment allemand». 

ce sujet? Peut-il expliquer  son 
attitude devant le réarmement 
de l'Allemagne occidentale?» 

o 
Voici la réponse du Conseil 

fédéral: 

situ printemps dernier déjà, 
une nouvelle publiée le 28 mare 
1951 par la «Libertd, à Lille,  . 
avait attiré l'attention du dé-
partement politique sur la 842 
clalation citée par M. Vincent, 
conseiller national et qu'aurait  ?) 
faite  M.  Jakob Kaiser, minis- 
tre du gouvernement de  la  fé. 
'publique fédérale allemande 
chargé des affaires intéressant  e  
toute l'Allemagne. Hôte  du  con- 

	 grès du parti populaire autri-  ' 
Î chien à Salzbourg, M. Kaiser  a 
prononcé, le 2 mars 1951, Un 
discours dont le département 
politique a pu  se  procurer le 
texte. de discours ne contenait 
aucune allusion alla Suisse  et 
zfexigeait, par conséquent,  au. 
cune mise au point. D'après  u- 
ne enquête à laquelle nous  a-
v ons  fait  procéder d, l'épeue, 
il sembre que dans une conver-
sation particulière qui aurait eu 
lieu en dehors  de  la partie offi-
cielle de la manifestation,  M. 
Kaiser aurait tenu certains pro-
vos qui n'ont pas été approuvés 
par tous ceux qui les ont enter. 
dus. 	 s 



ALLIANCE 
DES INDEPENDANTS 

L'Alliance des Indépendants 
du canton de St. Gall a tenu son 
assemblée cantonale ordinaire. 
Les délégués ont élu à l'unanimi-
té M. Paul Geler, président du 
conseil communal de St, Gan au 
poste de président cantonal et M. 
Rodolf Eichenbergete agricul-
teur à Salez, comme vice-prési-
dent• ce dernier avait, par suite 
d'obligations professionelles, re-
mis son mandat de président 
cantonal à disposition. 

Après un exposé do président 
sur « l'Alliance et /a„poNtique st. 
galloise », une large discussion 
a etc lieu qui a fait ressortir 
« que la réalisation du projet de 
l'usine de Rheinau était une né-
cessité économique pour la 
Suisse orientale et notamment 
pour le canton de St. Gall ». 
« L'assemblée appuie dénie la 
construction de cette usine, les 
exigences de la Ligue suisse 
de sauvegarde du patrimoine na-
tional étant respectées. ». 	f. 

SCHAFFHOUSE 

IL Y A DE NOUVEAU 
DES OEUFS EN SUFFISANCE 

La « Schweizerische Milchzei-
tung » de .Schaffhouse rapporte 
que la ponte des oeufs a com-
mencé cette année plus tôt que 
d'habitude. La livraison d'oeuf  s 
au pays va augmentant et les 
prix ont été adaptés aux con-
ditions' du marché plus tôt que 
les années dernières. La prise 
en charge des oeufs par les coo-
pératives d'achat a-baissé de 4 
centimes par pièce, Au détail, 
les oeufs se vendent entre 27 
et 29 cts. 

LA SUISSE ET SES VOISINS 

LE PETIT TRAFIC 
FRONTALIER 

GERIVIANO-SUISSE 

Les membres des délégations 
allemande et suisse réunis cette 
semaine à Bâle en vue de la con-
clusiéni d'un nouvçl accord con-
cernant le petit trafic fronta-
lier, ont participé à un déjeuner. 
De part et d'autre on s'est plu 
d relever que les résultats 
obtenus démontrent que les 
deux pays vivent en bonne in-
telligence' et qu'il sera, dé-
sormais possible de faciliter 
le trafic dans l'intérêt de 
l'économie des deux Etats, 
Des discours de circonstance 
ont été prononcés par M. Fr. 
Brechbuhl, conseiller d'Etat de 
Bâle, M. Schaffarczyk, chef de 
la délégation allemande, M. 
H. Rothmund,  •  chef de la Di-
vision de police du Département 
fédéral de justice et police, W. 
&eller, consul général d'Alle-
magne à Bâle, M. H. leinclerk-
necht, représentant de l'Asso-
ciation des industriels suisses 
en Allemagne du sud et M. 
Jansen, conseiller ministériel, 
Fribourg en Brisgau. 

SUISSES A L'ETRANGER 

L'EXPEDITION SUISSE 
POUR L'OBSERVATON 

DE L'ECLIPSE DE SOLEIL 
L'eixpéd#ion formée par l'ob-

servatoire fédéral ce, Zurich, 
placée sous la direction du 
professeur Waldemeyer et

. com-
prenant les professeur Schu-
rer, Leutenegger, Scherrer 
Boer, a quitté la Suisse par avion 
pour se rendre au Soudan, via 

,sielveries — Le Caire. L'expédition 
commencera immédiatement ses 
travaux scientifique& prélimi-
naires en vue de l'observation 
de l'éclipse -de soleil. 

i
. 

UN PRELAT SUISSE 
EN ROUTE 

POUR L'AFRIQUE 
Mgr. Eugène Maillet, des Pè-

res Blancs, nommé par Rome 
éfet apostolique de Nzéréko- 

■  ,ré, en Guinée française, a quitté 
la Suisse et es'est embarqué à 
Marseille, pour prendre posses-
-Sion de son noliveatu poste. Ori-
ginaire du Jura-bernois, ancien 
missionnaire en Guinée, puis 
directeur de l'Ecole des mis-
sions « Afri.sanum » à Fribourg, 
Mgr. Maillet, qui est âgé de 32 
ans, estele plus jeune prélat mis-
sionnaire de l'Eglise catholique. 
Il sera placé à la tête d'un, ter-
ritoire plus grand que la Suis-

,  se avec es missionnaires, dont 
6 Suisses, comme collaborateurs. 

TOUMSME o 	  

(L.L,  .r 10E CENTRAL SUISSE 
DU TOURISME 

Le comité de l'Office central 
• suisse du tourisme s'est réuni 

le 24 janvier à Zurich sous la 
présidence de M. A. Medi de 
Zurich pour s'occuper principa-
lement du budget de 1952 et du 
problème de la propagande 
touristique aux Etats-Unis. Une 
exposition et un exposé de M. 
2. Bitte' et du vice-président des 
maisons américaines chargées 
jusqu'ici de la propagande aux 
Etats-Unis ont donné des ex-
plications sur les mesures pri-
ses jusqu'ici et du succès obte- 

, 

nu. Le comité, unanime, a été 
d'avis que la propagande directe 
pour la Suisse, comme la pro-
pagande collective européenne 
pour les Etats-Unis, devait être 
poursuivie. Par mesure de pré-
caution, les lignes directrices sur 
l'utilisation des crédits desti-
nés à la propagande en Amérique 
et qui sont actuellement soumis 
aux Chambres fédérales, ont été 
arrêtées dans l'espoir que les 
Chambres les approuveront. 

En outre, des mesures ont 
été examinées pour ranimer 
le tourisme en janvier qui cette 
année encore, laisse de nouveau 
à désirer. 

M. Gien Darmse ancien conseil-
ler d'Etat de Coire, a été nommé 
membre du comité de direction 
en remplacement de M. Leo 
Meisser, d,éc dé. 

TRANSPOIitTS 

BERNE 

• 

CACAO-CHOCOLAT - CHEWING-GUM 

HOME INTERNATIONAL DES 
AMIES DE LA JEUNE FILLE 

Rue Sultan Abd-el-Aziz, 
Mazarita —  ALEXANDRIE 

Bureau de Placements ouvert tous les jours de 10-12 a.m. 
sauf le Jeudi et le Dimanche 

PENSION POUR JEUNES FILLES 
PRIX: P.T. 20 à 50 par jour suivant la chambre 

Proximité de la mer 	 Tél. 28056, En Ville. 

POULIES àCORGES 
COURROIES 

TRAPÉZOIDALES 

e4 z. Stock. 
B. FAVARGER 

E CAIRE 64, Rue Ibrahim Pacha  •  Tél. 43955  •  R.C.C. 70788 

P ALEXANDRIE 3, Rue Gars in Caire  •  Tél. 29087  •  R.C.A. 3871111 

JACOT - DESCOMBES & Co. 
BIAGINI, BUCHTER & Cie.. 	Succrs. 

ALEXANDRIE: 7, Rue Sidl Metwalll — Tél.: 27.227-27228 
LE CAIRE: 21, Avenue Fouad Ier. -- Téléphone 53.959 

BROWN
Machines et Appareils électriques' — 
Turbines à vapeur — Chaudièrqs 

• Velox — Centrales — Transformü- 

BOVER I 	leurs --_MTortaeuctritn—élreturdquuree.  à l'arc 

S C H L I E R E N 	Ascenseurs — Monte-charge. 

LANDIS & GYR 	Compteurs électriques 

I.. 	de 	R•0 L I. 	Équipements pour la métallurgie, 
les industries chimiques, etc. 

BUHLER FRERES 	Machines de meunerie 
--.... 

HARTMANN & BRAUN 	Instruments de mesure 

M I C A F I L 	Matériel Isolant 

SOCIETE SUISSE POUR 
LA CONSTRUCTION DE Moteurs diesel, machines 

LOCOMOTIVES à vapeur et compresseurs. 

ET MACHINES 
PROJETS D'INSTALLATIONS ELECTRIQUES, 'idERMI- 
QUES ET FRIGORIFIQUES — ELABORATION DE DEVIS 
—  EXPERTISE> •.99 INSPECTION — SURVEILLANCE. 

	Unilnenanar 

1P1[110 SPATHIS 
MANUFACTURER 

MGR CLASS MIRERAI. WATERS 
8, Sharla Khan° El Khûr (Und el Mue) CAIRO. 

Téléphone 51038 	 R. C. Caire 4925 

L'ASSURANCE UNIVEItSCIA,E, 

de la 

"'WINTERTHUR" 
e Société Suisse d'4ssurance .  contre les 

ACCIDENTS 

c ou v re 

dans tous les pays Civilisés 

tous les voyages par terre, mer et air 

tous les sports (y compris excursions en hotte montagne) 

Les primes sont très modiques 

ft E I HART 	f' o . 
Agents Généraux pour I Egypte de 

"WINTEBTIII1P" 
Société Suisse d'Assurance contre les 	'■ 

ACCIDENTS 

ALEXANDRIE: 	 MUR nolla LE CAIRE! 41, RUE CHÉRIF ranr,n. 

22439.24797  •  M. 4• 493 	 'Tel—  44[',44'  -  R.  C. 
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NOS NOUVELLES DE LA 
(Serv. part. Agence Télégraphique Suisse. — 

AU PALAIS PEDERAL 

FORCE  0111,IGATOIRE 
GENERALE 

Un arrête du Conseil fédéral 
vient d'attribuer force obligatoi-
re générale à la convention na-
tionale des coiffeurs sur la con-
clusion d'une assurance-maladie 
donnant droit à une indemnité 
journalière. Cette convention, 
passée /e 1er octobre 1951, dé-
finit les obligations de l'em-
ployeur quant à /ai conclusion 
d'une assurance-maladie en fa-
veur des employés, spécifie quel-
les doivent être les Prestations 
minimum de la caisse d'assuran-
ce, prescrit la part des cotisa-
tions imposée à l'employeur et 
dit à quelles conditions  ce  der-
nier sera libéré de verser le 
salaire à l'employé malade. Le-
dit arrêté s'applique dans toute 
la Suisse et portera effet jus-
qu'au 31 décembre 1952. 

A PROPOS DE LA 
PUBLICATION DE RAPPORTS 

SUR DES QUESTIONS 
DE TRANSPORT 

À. la suite des reproches faits 
au. Département fédéral des 
postes) et des chemins de fer de 
s'abstenir sans raison de publier 
certaine rapports sur des ques-
tions de transport, celui-ci dé-
clare notamment ceci : 

Le Département des postes 
et des chemins de fer n'a encore 
reçu aucun rapport de la Com-
mission fédérale pour les pro-
blèmes de rachat de chemins de 
fer. Ce rapport est au contraire 
encore en cours d'élaboration. Il 
y a quelquee jours, le chef du 
Département fédéral des postes 
et des chemins de fer a prié le 
président de la commission d'ac-
célérer autant que possible la 
rédaction de ce document. 

Quant à ici conférence dite de 
Lucerne et ayant trait à des 
questions intéressant l'hôtellerie, 
elle n'a pas encore établi son 
rapport. Jusqu'à présent, le Dé-
partement des postes et des 
chemins de fer a simplement 
pris connaissance d'un rapport 
établi par lest 4 comités de tram  

vail institués par la conférence 
de Lucerne, 

Quant au rapport sur la « mi-
se sur pied d'égalité des moyens 
de transport par l'Etat » daté du 
7 septembre 1950 et désigné gé-
néralement  ∎  comme le « rapport 
des professeurs », il ci été remis 
à la Commission fédérale pour 
la coordination des transports, 
pour servir de base de travai/. 
Afin de déterminer les dépenses 
routières imputables à l'automo-
bile, ce rapport se fende sur le 
principe dit « d'utilisation ». La 
Commission pour la coordination 
des transporte a jugé bon d'éta-
blir également un calcul fondé 
sur le principe dit de causalité. 
Sous peu, la, sous-commission 
instituée par là Commission de 
coordination afin d'élucider le 
problème des recettes et des 
dépenses routières, sera proba-
blement à même de se pronon-
cer sur ces deux modes de cal-
cul. Aussitôt qu'il sera en pos-
session de le documentation ain-
si  complétée, le Département 
fédéral des postes et des che-
mins de fer donnera connaissan-
ce de tout le matériel que 
lui aura fourni la Commission 
pour la coordination des trans-
ports en ce qui concerne les 
dépenses routières. La publica-
tion prématurée du seul rapport 
des professeurs aurait consti-
tué une mesure unilatérale, in-
complète et dès lors inadéquate. 

Dans nos Cantons 
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ARGOVIE 

 

BALE 

 

AU GRAND CONSEIL 

Après une discussion nourrie, 
le Grand Conseil a renvoyé le 
projet d'agrandissement de la 
maison de campagne Erlenhof 
et celui visant la création 
d'une Station d'observations 
pour adolescents (un crédit de 
2,3 mil/ions de francs est de-
mandé à cet effet) à la commis-
sion pour la protection de la 
jeunesse et des tutelles. Le Con-
seil d'Etat a répondu ensuite à 
diverses interpellations. M. Bre-
chbuhl, directeur du Départe-
ment de la police, a montré, 
preuves en mains, que l'affir-
mation de l'Alliance des indé-
pendants selon laquelle le corps 
de police ne serait pas en pos-
session de directives concer-
nant le contrôle du trafic, était 
non fondée. Le conseiller d'E-
tat Schaller repoussa pour sa 
part l'accusation formulée par 
Bodenmann (parti du travail) 
aux termes de la•quelle les con-
trôles de maladie auxquels doi-
vent se soumettre les employés 
des Services de transports bd-
lois sont caractérisés par on es-
prit de mesquinerie, et qualifia 
ces assertions de moyen tactique 
des popiste,s pour saper la con-
fiance que le personnel témoigne 
à la direction, Enfin, M. Ebi, 
président du gouvernement, vint 
à parler des vitraux qui doi-
vent être placés à la cathédrale 
et au sujet desquels les élec-
teurs des deux sexes de l'Eglise 
réformée-évangélique seront ap-
pelés à se prononcer en fin de 
semaine. Une proposition de-
mandant l'ouverture d'un débat 
d ce sujet al été repoussée avec 
une voix de majorité, 

LEe AVIATEURS 
YOUGOSLAVES EN SUISSE 

Répondant à une question écrite 
au Conseil national au sujet de 
l'extradition, demandée par le 
gouvernement de Belgrade, des 
aviateurs yougoslaves momenta-
nément réfugiés en Suisse après 
leur atteillssagii volontaire à 
l'aérodrome de Zurich, en octo-
bre dernier, le conseiller fédérai 
M. Markus Feldmann, chef du 
département de ta Justice et de 
la police, a précisé l'attitude du 
gouvernement helvétique. 

Il appartient, dit-il, au tribunal 
fédéral d'émettre son avis; s'il 
admet le caractère politiqué de la 
fuite des aviateurs, le Conseil fé-
déral accordera le droit d'asile, 
comme au demeurant il en avait 
l'intenron avant la demande 
d'extradition des autorités you-
goslaves. 

NOUVEAU CONSEILLER 
NATIONAL 

M. Jules Blunechi, président 
de la commune de  'Reinach, élu 
conseiller* national sur la liste 
du parti catholique-conservateur 
de Bâle—Campagne, a renoncé 
à l'exercice de son mandat par 
suite d'incompatibilité avec ses 
fonctions d'enipkned asix Plur, 

UNE ATTAQUE CONTRE 
LA POSTE DE REINACH 
La semaine dernière, des 

coups de feu ont été échangés à 
Reinach, près de Menziken 
(Wynental) entre un agent de 
olice et deux ou trois malfai-

teurs que avaient projeté d'at-
taquer la poste de Reinach. Ils 
avaient déjà réussi à couper un 
barreau de fer à, l'aide d'un ap-
pareil à l'autogène, avaient pé-
nétré dans! 10 bâtiment &i a-
vaient dévissé une serrure pour 
faciliter leur retraite. Mais un 
habitant de la maison, avait en-
tendu le bruit et avertit la po-
lice. Quand l'agent du village 
arriva, les auteurs de la tenta-
tive prirent la fuite dans une 
automobile qui portait un No. 
zurichois. Des balles furent é-
changées entre le policier et 
les cambrioleurs, qui se ser-
vaient d'une arme automatique. 
A L'heure actuelle, on ne sait 
pas encore et l'un d'eux a été 
blessé. Les malfaiteurs se sont 
enfuis en direction de Beinwil 
am See. 

Il sera remplacé par le premier 
des viennent ensuite, à savoir: 
M. Joseph Techopp, né en 1912, 
comptable, de Bâle, domicilié -  à 
Münchenstein. 

AUGMENTATION 
DE L'INDEMNITE 

DE CHOMAGE 
ET DES RENTES 

'  Dans 'unie petite' question, 
conseiller national Meier, de 
Baden, suggérait de reviser cer-
taines dispositions de la loi 
sur l'assurance en cas de ma-
ladie et d'accidents afin que le 
salaire assurable corresponde de 
nouveau au coût de la vie et aux 
salaires payés actuellement. 
Le Conseil fédéral répond que 
le 21 décembre 1951, le Conseil 
d'administration de la' Caisse na-
tionale suisse d'assurance en cas 
d'accidents a décidé de proposer 
au Conseil fédéral d'augmenter 
les montants des salaires en-
trant en ligne de compte pour 
le calcul de l'indemnité de chô-
mage et des rentes. Le Conseil 
fédéral soumettra prochaine-
ment arum Chambres un projet 
de loi réglant cette question. 

LE ROI PIERRE A GENEVE 
L'ex-roi Pierre,ll de Yougosla-

vie est arrivé cette semaine à 
Genève ,accompagné de M. Mimi-
kovitch, ancien ministre, pour 
assister aux obsèques de son an-
cien aide de camp décédé. 

L'ex-roi Pierre profitera de 
son passage pour poursuivre la 
préparation de sa prochaine ins-
tallation définitive à Genève. 

CONSEIL GENERAL 
DE LUCERNE 

Le Conseil général de Lucerne 
ai approuvé un crédit de Fr. 
30.000, afin de permettre à la 
Municipalité de verser des sub-
ventions pour la construction 
d'abris antiaériens. 

Un débat s'est ensuite engagé 
sur l'amélioration des condi-
tions routières dans la commu-
ne. Il est prévu divers travaux 
pour un montant de 20,2 Mil-
lions, de francs. 

SCHWYZ 

GRAND CONSEIL 
SCHWYTZOIS 

Le Grand Conseil schwytzois 
a terminé l'examen du, budget et 
sans opposition l'a approuvé. n 
a également adopté ten, arrêté 
portant une seconde subvention 
pour l'amélioration de la, plaine 
de la Linth. Le projet fixe des 
subventions annuelles maxima 
de 230.000 frs. Le Conseil a nome 
mé plusieurs commissions dont 
l'une chargée de la revision de 
la législation en matière sco-
laire datant de 1877. Une autre 
s'occupera de l'étude de la pro-
tection de la famille. 

Le Conseil a enfin adopté urne 
proposition tendant à introdui-
re dans la Constitution une dis-
position selon laquelle l'appel 
aux urnes serait nécessaire pour 
des projets de grande portée fi-
nancière et économique. 

L'ELECTRICITE 
EN SUISSE CENTRALE 

Les communes de Schwyz, 
Steinen et Sattel ont déjà voté 
sur la conclusion d'une conven-
tion avec les Forces motrices 
de la Suisse cent/nie, Schwyz et 
Sattel ont rejeté, à une faible 
majorité, la demande de con-
cession. Cependant, un recours 
en cassation a été formé contre 
le résultat du vote de Schywz. 
D'autre part, nombre de commue 
nee, antérieurement ravitaillées 
en énergie par l'Usine électrique  

de Seltwyz, ont déjà accordé, 
pour une longue période, des 
co'asesSions aux Usines de la 
Suisse centrale.Il s'agit de Brun-
nen, Ingenbohl, Steinerberg, Ro-
thenthurm, Alpthal, Obegoberg, 
Gersau, Vitznau, Weggis (avec 
le Righi) et Greppen. D'autre 
part, les communes de Riemen-
stalden, Morschach et firth, si-
tuées dans le district-  de  Sch-
wyz, ont conclu une concession 
à long terme avec les Usine 
d'Altdorf, elles-mêmes liées par 
un accord aux Forces motrices 
de la Suisse centrale. Les dé-
cisions de Schwyz, Steinen et 
Sattel ne tranchent pas la ques-
tion de l'usine de district, d'au-
tant moins que nombre de ques-
tions juridiques et économi-
ques doivent encore être é-
claircies, tandis que les par-
tisans d'une usine indépendante 
reconnaissent que leur projet 
comporte certains risques, ils 
admettent pourtant qu'une usi-
ne centrale, comprenant des 
autorités de districts, donne-
rait de sensibles avantages. Le 
gouvernement poursuit ses ef-
forts en vue d'arriver à une en-
tente. 

DEMISSION DU CONSEILLER 
D'ETAT STAMPFLI 

M. Oscar Stampfli, conseiller 
d'Etat, a donné sa. démission 
pour le ler juillet. 

M. Stampfli dirige le départe-
ment de l'instruction publique, 
des affaires militaires et de la 
police. Il est entré au gouverne-
ment le 11 janvier 1933 où il a 
succédé à M. Robert Schepfer. 

BANQUE COMMERCIALE 
DE SOLEURE 

L'exercice financier 1951 de la 
Banque commerciale de Soleure 
se solde par un bénéfice net de 
573.136 francs (1950  :  485.127) 
L'assemblée générale dispose de 
650.929 francs et le Conseil d'ad-
ministration propose la répar-
tition suivante : 360 mille francs 
pour le dividende brut de 6 0/0 
(5  0/0), Fr. 150,000 (100.000) au 
fonds de réserve, 70.000 francs 
au fonds de réserve spéciale et 
Fr. 70.929 (77.792) reportés à 
compte nouveau. 

LA FETE DE LA 
ST-SEBASTIEN A OLTEN 
La traditionnelle fête de hi 

St-Sébastien de la Société de tir 
de la ville d'Olten a eu lieu, 
avec la participation de nom-
breuses délégations des so-
ciétés de tir locales et cantona-
les, ainsi que de la Société 
suisse des carabiniers. Parmi 
les hôtes on notait la présence 
notamment des anciens conseil-
lers fédéraux Starrnpf/i et Min-
ger, du général Guisan, du  ,  co-
lonel commandant de corps Na-
ger, du colonel-divisiennaire 
Thomann, de M. E. Heiniger, 
président d'honneur de la Socié-
té suisse des carabiniers et de 
M. Charles Jan, président en 
fonctions de cette même socié-
té. Le général Guisan et l'an-
cien conseiller fédéral Minger 
ont reçu chacun un vitrail ar-
morié. Dans une allocution, le 
général Guisetn a souligné la tâ-
che des sociétés de tir qui pré-
parent la jeunesse à la défense 
du pays dans un esprit confédé-
ral, tandis que M. Minger a par-
lé  du renforcement du ravitail-
lement pour l'armée. A cette 
occasion, il a recommandé l'ac-
ceptation de la loi sur l'agricul-
ture. 

CTION TACITE 
AU TESSIN 

Le dernier délai pour présen-
ter des candidats à lai Cour d'ap-
pel du Tessin, étant échu, les 
sept juges actuellement en fonc-
tion ont été confirmés pour une 
nouvelle période de dix ans. 
Les partis ont présenté à temps 
une seule liste, portant les noms 
des sept titulaires actuels. 

FORCES HYDRAULIQUES 
DE LA MAGGIA S.A. 

Les usines hydrauliques de la 
Maggie SA, Locarno, dont le 
capital-actions de 60 millions de 
francs (libéré à raison de 
40 0/0) 'est entre les mains d'un 
certain nombre de cantons, de 
villes et d'importantes sociétés 
d'électricité, émet un nouvel em-
prunt de 30 millions de francs en 
vue du financement des travaux 
en cours dans la vallée de la 
Maggie et sur les bords du Lac 
Majeur. Les travaux de la pre-
mière étape mis en chantier en 

-1949 progressent selon les plans 
établis et l'usine de Verbano, 
dont la production annuelle sera 
de 450 millions de kwh, sera 
vraisemblablement terminée à la 
fin de cette année. Du total, 25 
millions sont pris fermes par Un 
consortium de banques et of-
ferts en souscription publique. 

TRIBUNAL FEDERAL 
Le 20 juin 1951, la societé 

coopérative Migres demanda au 
conseil d'Etat du canton de 
Zoug l'autorisation de vendre ses 
marchandises sur le territoire 
cantonal en utilisant un de ses 
camions qui circulerait trois 
jours par semaine selon un ho-
t aire et stationnerait pendant 10 
à 30 minutes environ 20 fois 
dans 11 localités. 

L'autorité refusa. A son avis 
cette manière de placer sa mar-
chandise constitue une métho-
de exceptionnelle que l'on de-
vrait traiter selon la législation 
zougoise comme les ventes de 
liquidation et par conséquent 
n'être permises que deux fois 
l'an et pendant un temps limité. 
De plus en raison de la circula-
tion routière intense sur les rou-
tes publiques, leur 

SUISSE 
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accrue ne pouvait être tolérée. 
La Migros forma contre cette 

décision un recours de droit pu-
blic auprès du Tribunal fe, 
déral en invoquant les articles 
4 et 31 de. la constitution fédé-
rale. Le Tribunal fédéral a ad-
mis le recours dans ce sens que 
la décision attaquée qui ne 
pouvait valoir que pour les rou-
réelt places cantonales, était 
inconstitutionnelle et partant 
nulle, dans la mesure où elle as-
similait la, méthode de vente de 
la Migres à, des liquidations. 

Quant au motif tiré de l'uti-
lisation excessive du domaine 
public cantonal il n'est consti-
tutionnel qu'autant qu'il s'agit 
d'arrêts pour la vente sur les 
routes et place cantonales, mais 
non s'agissant de simple trans-
port de marchandises. 

CONFERENCE ROMANDE 
DU PARTI DU TRAVAIL 

La conférence romande du 
Parti du Travail s'est réunie à 
Lausanne sous la présidence de 
M. André Muret, membre dic se-
crétariat politique. M. Jean Vin-
cent, du secrétariat politique, a 
rendu compte des délibérations 
du comité du parti qui a siégé 
les 12 et 13 janvier, A l'unani-
mité, la conférence a approuvé 
avec satisfaction les conclusions 
du dernier comité central. Elle 
invite  :  a) la direction du parti, 
à veiller à l'application stricte 

.  par la presse du parti, de la li-
gne, politique de ce dernier; b) 
la rédaction, à faire de plus 
grands effort§ pour rendre la 
Voix ouvrière plus populaire, 
par un travail collectif organisé; 
c) l'ensemble des membres et 
sympathisants, à participer lar-
gement à l'information régulière 
du journal. 

Elle a enfin pris diverses me-
sures « pour le redressement de 
la diffusion de la presse du 
parti  ».  C'est- ainsi que 
les directions cantonales du 
Parti du Travail de Genève, 
Vaud, Neuchâtel et Valais de-
vront fournir au total 450 nou-
veaux membres au parti, 450 
nouveaux abonnés de 12 mois à 
la Voix ouvrière et vendre 3.000 
numéros du samedi ». 

UN PROFESSEUR 
PREND SA RETRAITE 

M. Paul Chapuis, depuis 1940, 
professeur de théologie pratique 
à l'université de Lausanne, né 
en 1882, prend sa retraite. F 
sera remplacé par M. Henri 
Germond, pasteur à Lausanne. 

ZURICH': 

GRAND CONSEIL ZURICHOIS 
Le grand conseil de Zurich a 

décidé de prélever 323.000 fr. sur 
le fonds destiné aux oeuvres d'u-
tilité publique, à savoir 50.000 
fr. pour le théâtre municipal, 
30.000 fr. pour la Comédie, 48,000 
fr. pour les représentations du 
Jeu de Tell, pour les écoles zu-
richoises, 25.000 fr. pour la so-
ciété de la Tonhalle, 20.000 fr. 
pour le conservatoire de Win-
terthour et 150.000 fr, à la Ligue 
contre la tuberculose.  • 

Il y a deux ans, le groupe dé-
mocrate du grand conseil avait 
déposé un postulat demandant 
aine augmentation des- contribu-
tions de l'Etat aux instituts 
d'enseignement professionnel. En 
1950, le canton y avait contri-
bué pour 1.847.000 fr. Dans son 
rapport au grand conseil, le con-
seil d'Etat déclare que les com-
munes devraient être invitées à 
accroître leur contribution et il 
recommande le retrait de ce 
postulat. Après une brève dis-
cussion, l'assemblée se range 
aux voeux du conseil d'Etat. 

Le groupe démocrate interpel-
le sur l'augmentation des allo-
cations de vie chère aux retrai-
tés de l'Etat, Le gouvernement 
répond que ces augmentations 
ne peuvent être accordées que 
par aune loi, Une motion radica-
le sur la revision des tarifs des 
hôpitaux et cliniques cantonaux 
dans le sens d'une élévation, a 
été acceptée par le gouverne-
ment pour examen. 

CONSEIL COMMUNAL 
DE ZURICH 

Le conseil communal de Zu-
rich a voté un subside annuel 
de 50.000 Fr. pour les soins 
aux victimes •de l'alcool, 485.000 
Fr. pour le développement des 
réservoirs d'eau, un crédit pro-
visoire de 350.000 Fr. pour une 
année •et demie en faveur des 
beaux-arts. En outre, un cré-
dit de 3.147.000 Fr. a été voté 
pour la construction d'une école 
primaire' et d'un jardin d'en-
fants comprenant 15 classes 
dans le ►  quartier d'Altstetten. 
Ces deux derniers crédits se-
ront soumis en votation popu-
laire. Une subvention d'un •to-
tal de 1.670.000 Fr. a été attri-
buée à cinq sociétés coopérati-
ves de logement pour la 
construction de 614 logements 
dont 10 pour cent devront être 
mis à, disposition des familles 
dans la détresse. Enfin, le con-
seil a voté un crédit de 420.000 
Fr. pour l'acquisition d'un ter-
rain de 24.900  •  mètres carrés 
dans le quartier  `  d'Albisrieden 
pour y construire un deuxième 
hôpital, sur la rive gauche de 
la Limmat, 

DES CRITIQUES 
A L'ADRESSE 

DES CHAMBRES FEDERALES 
M. Bâhler, conseiller national 

de Winterthour, a fait un expo- 
sé devant lé Comité central du 
parti radical-démocratique du 
canton de Zurich, sur la session 
d'hiver des Chambres fédérales. 
Il a émis de sévères critiques en 
ce qui concerne le côté juridi- 
que des décisions relatives au 
contingentement du tabac, an 
subventionnement de la viticul- 
ture et au subventionement des 
tarifs des guides de monta- 
gne et des maîtres de ski, Le 
Comité central a voté one réso- 
lution, demandant que les Cham- 
bres fédérales s'en tiennent 
aux prescriptions légales en ce 

mesures d'aide 

économique et examine d. fond 
l'opportunité des demandes de 
secours, et qu'elles n'utilisent 
pas les fonds de la confédération 
à des avances servant des In-
térêts particuliers. Ces revendi-
cations ont été trop souvent mé-
prisées. Le Comité central espè-
re que les Chambres fédérales 
s'en tiendront strictement atia› 
dispositions de la Constitution. 
tout en tenant compte davantage 
de l'intérêt général, en pre-
nant leurs décisions. 

M. ETTER ET LA DEFENSE 
MORALE DU PAYS 

Les sociétés zurichoises d'étu-
diants affiliées à l'Union natio-
nale des étudiants' suisses ont 
organisé cet hiver trois confé-
rences sur « La défense natio-
nale du point de vue moral mi-
litaire et économique ». La pre-
mière de ces conférences sur la 
défense morale du pays a été 
faite par M. Philippe Etter, con-
seiller fédéral. Dans l'assistan-
ce, on remarquait le professeur 
Pallmann, président du conseil 
scolaire, les recteurs des deux 
université zurichoises, les pro-
fesseurs Favre et Karrer, le 
président de l'Association des 
membres honoraires de la socié-
té suisse des étudiants, M. 
Franz Jeger, de Soleure, et M. 
Louis Pittet, de Genève, prési-
dent central de l'Union nationale 
des étudiants suisses. 

M. Etter, conseiller fédéral, a 
rappelé la menace de la culture 
suisse par les conceptions tota-
litaires qui ont rendu nécessaire 
la défense morale du pays. Il a 
rappelé la création de la,  Fonda-
tion pro-Helvetia et du fonds 
pour favoriser les recherches 
scientifiques. il s'agit aussi de 
défendre la famille, la continui-
té du pays et du peuple et de la 
Suisse démocratique et fédéra-
liste. Ii a montré les efforts faits 
en vue de la protection des mo-
numents artistiques, de la pro-
tection des sites, de la conser-
vation des documents, de la mu-
sique, du théâtre, des chants po-
pulaires. Il a montré l'impor-
tance de l'éducation et du res-
pect de la langue  •  maternelle 
dans les quatre parties du pays. 
Il a conclu en disant que la dé-
fense morale du pays signifie 
pour la Suisse la défense 
du christianisme car c'est 
dans le christianisme que la li-
berté de l'homme et du pays a 
son plus solide appui. 

REGISTRE SUISSE 
DES INGENIEURS, 

ARCHITECTES 
ET TECHNICIENS 

La commission de surveillan-
ce du Registre suisse des ingé-
nieurs, architectes et techni-
ciens, à laquelle participent les 
associations suivantes  :  Société 
suisse des ingénieurs et des ar-
chitectes, Union technique suis-
se, Fédération des architectes 
suisses, Association suisse des 
ingénieurs-conseil, a tenu sa 
séance constitutive à Zurich. El-
le a désigné son président en la 
personne de M. H.. Egloff, in-
génieur à Winterthour. Font 
partie du bureau : MM. H. 
Baiser, architecte 4 Bâte, H.A 
Gonthier, ingénieur à Zurich, 
.P. Sutter, ingénieur à, Zurich, L. 
Stalé, architecte à Lausanne. 
Les dispositions nécessaires ont 
été prises pour organiser prati-
quement le réestre des iicrigfei 
nieurs, architectes et techniciens 
auquel les autres écoles techni-
ques et les Technicum cantonaux 
sont" également intéressés. Le 
secrétariat aura son siège à Zu-
rich. 

Les pourparrlers conduits de-
puis de nombreuses années en -

tre les grandes organisations 
teceiniques intéressées pour 
une introduction d'une régle-
mentation générale des profes-
sions techniques en Suisse ont 
ainsi trouvé leur solution con-
crète.  • 
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AU CAIRE 

CERCLE SUISSE DU CAIRE 
AV I S 

Les deux soirées malencontreusement annoncées la 
semaine dernière pour les samedi 9 lévrier et ler mars, 
sont remises à des Jales ultérieures qui seront I i xéeF; 
par la suite. 

Le Comité. 

DIMANCHE 10 FEVRIER 1952 
9 h. 30 Catéchisme. 
10 h. 15 Culte en langue alle-

mande. Cottesdienst in deutscher 
Sprache. 

10 h. 15 Ecole du Dimanche. 

LUNDI 11 FEVRIER 
h. a.m. Place Zaghloul, Ex-

cursion des nurses et jeunes fil-
les au Wadi ilarrérun. 

RÉCEPTION 
Le pasteur reçoit tous les jours 

au bureau de l'EgI ►se, entre 10 h. 
a M. et midi (mercredi et samedi 
exceptés). Il reçoit aussi au Pres • 

 bytère sur rendez vous. Tél. au 
bureau 24249. 

DOMICILE DU PASTEUR 
Presbytère de Camp de César, 

29, rue Bolbitine, Tél. 70650. 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39 Avenue Fouad ler 

DIMANCHE 10 FEVRIER 

10 h. Ecole du Dimanche. 
11 h. Culte (M. Ecuyer, pas-

teur): «SECURITE». 

DONATION 
En Mémoire de la regrettée 

Lady PINCHING 
(soeur de notre compatriote 
Mademoiselle G. Cramer) 

En faveur de l'Ecole Suisse 
du Caire 

Mme Alfred Bless 	200 

SOCIETE "HELVETIA 
ALEXANDRIE 

Nous avons l'honneur d'infor-
mer nos membres que durant les 
mois de Février et Mars, les réu-
nions de l'Ouvroir n'auront lieu 
que le 1er et le 3ème lundis de 
chaque mois. 

Nous espérons de cette façon 
pouvoir compter sur une assis-

%tance plus nombreuse. 
Etant donné les circonstances 

actuelles, la date du Bazar qui 
deuait avoir lieu le 1er Mars a 
été reportée au 3 Mai. 

LE COMITE 

A L'ATELIER 

Le Comité de l'Atelier annon-
ce que pour des raisons indé-
pendantes de sa volonté le Sa-
lon Annuel sera remis irrévo_ 
ceblemente au 3 Mars prochain. 

VENDREDI 8 FEVRIER. à 6 
h. 45 p.m. 

.CON EER ENGE 
de 

Mine HILDE ZALOSCER. 
Dcieteur ès-Lettres 

« PICASSO, l'homme et son 
oeuvre z, avec projections lu mi- 
nellSeS• 

Un débat sur Picasso suivra 
cette conférence. 

PETITES ANNONCES 

No. 112 — A LOUER à Sporting , 
 'à proximité de la gare, bel ap-

partement meublé, 4 pièces et 
entrée. Préteptions raisonna-
bles. S'adressey au Journal. 

(3, 4, 5) 
* * * 

Uo. 113 — A VENDRE villa à 

Roushdy pacha, 7 pièces, gara-
ge, et dépendances, sur terrain 
ds 1000 pics carrés. Pour tous 
renseignements, s'adresser au 
Journal. 

(5, 6, 7) 

etowypieuswei.wnewsp. 

QUE VOIR 
CE SOIR 
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Dans nos SOCIÉTÉS du CAIRE et d'ALEXANDRIE 
SERVICES DIVINS 

UNION DES DAMES SUISSES  DU CAIRE 

MARDI, 12 FEVRIER à 4 h. ,  p.m. 
au Y.W.C.A. 11, Sharia Emad El Oine. 

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
Tractanda 

1.) Lecture du procès-verbal de l'Assemblée Gérférale du 20 fé-
vrier 1951. 

2.) Rapport du Comité. 
3.) Rapport de la Trésorière. 
4.) Rapport des Censeurs. 
5.) Nomination de deux scrutateurs. 
62,) Election de deux membres du Comité. 
7.) Election de la Présidente. 

8.) Election de la Trésorière. 
9.) Divers et imprévus. 

Prière instante à tous les membres, tant actifs que passifs, 
de venir assister à cette assemblée. 

LA MAISON GROPPI, dans la nécessité de suts_pendre ses ac-
tivités et de licencier son personnel, a bien voulu maintenir en 
fonctions la domesticité du Cercle qui reste donc en service. 

Les boissons disponibles continueront à être débitées. 
Quant aux repas, le cuisinier se chargera de les préparer avec 

les vivres que les intéressés lui apporteront de la Ville ou qu'ils 
feront acheter à Embabeh dont les ressources sont évidemment 
limitées. 

Les membres de notre Cercle sauront apprécier à sa valeur 
le geste de la Maison Coppi qui nous a donné la priorité dans 
ses dramatiques préoccupations du moment. 

Le Comité. 

Ayant malheureusement dû constater au courant de l'année 
dernière un relâchement très sensible de la part , de beaucoup de 
membres dans les exercices de tir, le Comité serait heureux de les 
voir plus nombreux •aux exercices de cette année. 

SECTION SUISSE DE TIR DU CAIRE 
SAMEDI 9 FEVRIER dés 1 h. 30 pin. 

DIMANCHE 24 FEVRIER dès 1 h. 30 pm. 

EXERCICES EPREUVE ANNUELLE 
CUILLERE A. GROPPI 

Le Président 
de la 

Confédération Suisse 
• Berne, le 15 janvier 1952. 

Des, cigarettes 	I A ALEXANDRIE 
qui s'allument seules 

SECTION SUISSE DE TIR D'ALEXANDRIE 

SAMEDI 16 FEVRIER à 6 h, p.m. 

2ème CONCOURS ANNUEL 
COUPE CHALLENGE REIINHART 

Concours Individuel de Quilles 

servie vers 9 h. Prière de s'inscrire pour la chouorpute cher Ma 
hamed (tél. 70601 Cercle). 

Les participants au concours sont inscrits d'office. 
Le •Comité. 

Le concours est ouvert à tous les membres de la Société 
Suisse d'Alexandrie, Les quilleurs qui ne sont pas membres de l'un 
des groupes du mardi ou du vendredi sont priés de s'inscrire jus-
qu'au 14 crt. (tél. 73762 M. O. Hintermann). Le concours est Mol 
turé avec une 

CHOUCROUTE GARNIE 

EGLISE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Poste 

ALHAMBRA — Tél. 29054 — 
«Quattro passi fra le nuvole» 
(Gino Cervi). A 10 h. et à 3 h.: 
«Yvonne la nuit» (Toto). 

FOUAD — Tél. 25832 — «Adieu 
chérie» (Danielle Darrieux). 

LAITE — Tél. 71225 — «The 
magnificent yankee» (Ann Har-
ding). — «Mrs. O'Malley and 
Mr. Malone» (Marjorie Main). 

METRO — Tél. 22850-22859 — 
«Right into morning« (Ray 
Milland). 

MOHAMED ALY — Tél. 25106 — 
«Ivy» (Joan Fontaine, Herbert 
Marshall). 

RIALTO — Tél. 24694 — «Sealed 
cargo» (Dana Andrews, Carla 
Belenda). 

RIO — Tél. 26036 — «The bandit 
of Sherwood ,Forrest» (Cornet 
Wilde, Anita Louise). 

ROYAL — Tél. 28329 — «The 
strange âleor» (Charles Laugh-
ton, Boris Karloff). 

STRAND ---- Tél. 22322 — «The 
great Missouri raid» (Techni-
color). 

THEATRE MOHAMED ALY  —
Samedi 9 février: Récital Ro 
Site  qerrano.  

MOTOCYCLISME 

Premières indications 
sur les équipes italiennes 

A l'occasion de l'exposition de 
la moto et du cycle qui se tient 
à Milan, les principales marques 
italiennes qui s'intessent aux 
compétitions viennent de lever un 
coin du voile qui cachait leurs 
équipes et leurs machines, 

La moto Guzzi, qui a gagné en 
1951 le championnat du monde 
des 250 cms., prendra part aux 
courses des 250 cmc. et  500 cmc. 
Pour les 250 cmc•, les coureurs 
disposeront encore du modèle 

,Gambalunghino, monocylindrique 
horizontal. En 500 cmc., la mai-
son de Mandello Lario sera en lice 
avec sa fameuse bicylindre amé-
liorée. La bicylindre 250 cmc. et  
la 500 cmc. 4 cyl., dont on a parlé 
à plus d'une reprise, ne sont pas 
jugées prêtes pour faire leur en-
trée dans la compétition. La mise 
au point, de ces machines sera 
poussée et peut-être la 4 cyl. 
pourra-t-elle faire ses débuts en 
septembre, au Grand Prix des 
Nations, à Monza, Guzzi, qui a 
perdu l'an dernier quelques pilo-
tes de grande classe, notamment 
Geminiani, Mastellari et Leoni, 
participera aux grandes épreuves 
de la saison avec Lorenzetti, An-
derson et Bruno Ruffo. Toute. 
fois ce dernier disputera un cer-
tain nombre d'épreuves pour le 
compte d'Alfa Romeo, dent, il pi-
lotera une 1900 cmc. de sport. 

Chez Gilera, où on participera 
principalement aux courses des 
500 cmc. et  aux grandes épreuves 
de side-cars, on signera l'équipe 
de l'an dernier, à savoir Masetti, 
le jeune champion du monde de 
1950, Pagani, Alfred Milani et le 
jeune Liberati. Ces coureurs dis-
poseront de la 500 cmc. 4 cyl•, 
modifiée en matière de suspen-
SiOn, et dut og attend beaucoup. 

Grâce à une invention amu-
sante due à un chimiste suis-
se, les fumeurs n'auront plus 
besoin d'allumettes ni de bri-
quet. 

C'est M. Ernest Helmo, de 
Fribourg, âgé de trente cinq 
ans diplômé de l'Université de 
Lausanne qui a travaillé quel-
que temps à Paris et à Bâle. 

Il a toujours eu la passion 
des inventions. Sa découverte 
la plus importante qui l'a oc-
cupé pendant plus de quatre 
ans, est de pouvoir allumer 
une cigarette en frottant l'ex-
trémité sur le paquet. 

Le système est tout sim-
ple: une substance inflamma-
ble (dont la composition n'est 
pas encore réVélée) est placée 
à l'extrémité de la cigarette et 
une autre substance nécessai-
re à l'inflamation, est étendue 
sur le paquet. On frotte douce-
ment la cigarette, d'un mouve-
ment beaucoup plus léger que 
pour allumer une allumette et 
.elle entre en combustion lente-
ment; aucune flamme n'est pro-
voquée. 

A noter que les substances 
employées sont sans odeur el 
sans goût et ne risquent pas 
d'altérer le goût du tabac. 

Le système pourra aussi etre, 
appliqué aux cigares: 

Jeannine 
« Sonata a Kreutzer per il piano-
forte e un violino obbligato scritto 
in uno stile molto concertante 
quasi corne d'un concerto ». 

Chacun des termes de la subs-
cription du manuscrit autographe 
est précieux par ce qu'ils veulent 
dire concernant le sens de ]'oeu-
vre et son interprétation. «Sonate 
pour le piano et un violon obligé» 
(c'est à dire lié dépendant). Le 
piano est l'important, le violon 
subordonné. «Dans un style très 
concertant». Ici, la, volonté d'op-
poser le s  instruments, d'instituer 
entre eux une véritable compéti-
tion. «Presque comme d'un con-
eerto». Réaffirmation du même 
principe. On pourrait reprendre, 
à propos de cette oeuvre mouve-
mentée, le beau mot grec qui dé-
nomme la mêlée des héros et des 
dieux dans le dialogue tragique: 
réaffirmation de l'intention ago-
nistique. 

Cet «agôn» e-ftt une des came-
téristiques du style de Beethoven 
(sonates, quatuors, symphonies). 
C'est lui qui remplit FFIéroique, 
la Pathétique, Tà •17)ème ou les deux 
mouvetners initiaux de la Sème, 
de sa rumeur de bataille, par e-
xemple. Mais on le trouve dans 
les oeuvres les plus caractéristi-
ques sinon les plus popula,iies: 
ce n'est pas seulement dans la 
Sème qu'il aJutté avec le destin. 
Toute l'existence de Beethoven. 
dès l'opus 31, et pour la vie à 
partir de 1808 a été cette lutte 
farouche, dont les alternatives 
bien connues lui font pousser cris 
de triomphe ou plaintes retentis-
santes. Il semble à lire Beethoven 
que tout le genre humain est at-
teint dans les malheurs de cet 
homme. Il n'a pas fallu beaucoup 
pour le diviniser plus tard en hé-
ros romantique. Toute la matière 
de cette transposition est déjà 
dans la vie ou la musique. 

Cet «agôn», ce principe de lut-
te, est le premier temps de l'ha-
bitus beethoyénien. Le deuxième 
c'est l'inverse: ce sont les longs, 
le.s  larges épanchements des an-
dantes, des largos, des adagios. 
Le flot tumultueux se fait étale 
quand la volonté cède au besoin 
de la méditation. Et  parfois  le 
calme sans limite de cette nappe 
musicale l'élargit, jusqu'à ce qui 
nous paraît infini, universel, cos-
mique.  

un tel rôle dans l'allegro initial. 
Mais la distance qui sépare le fi-
nal du reste, fait comprendre aus-
si le lent processus de maturation 
de l'invention beethovenienne. 
Car l'«agôn» n'est pas seulement 
dans l'âme de Beethoven, il est 
aussi dans la recherche anxieuse 
des idées, dans leur lente pro-
gression vers la perfection formel-
le que Beethoven s'était fixée, et 
dont témoignent dans les cahiers 
(l'ébauches (skizzenbucher), tant 
d'exemples. C'en est, du point de 
vue artistique peut être, la trace 
la, plus émouvante. 

Jeannine Andrade, qui nous 
avait fort frappé l'année dernière 
est certainement en progrès. Elle 
est en passe du reste, de devenir 
une des meilleures violonistes de 
notre temps. Et pourtant, quand 
on l'aborde elle ne ressemble point 
comme d'autres, à la grenouille 
de la fable, «Non, disait-elle à 
Pentr'acte, il y a bien des passa-
ges où je pense jouer encore 
mieux». Et. comme )e la. question-
nais sur la particularité de sa po- 

'Golgotha" de 
La vie musicale de .New-York 

a été .marquée la semaine der-
nière par l'exécution d'oeuvres 
de compositeurs suisses dirigées 
par des chefs d'orchestre hel-
vétiques. Ernest Ansermet a di-
rigé deux concerts de l'orches-
tre symphonique de Boston au 
Carnegie Hall de New-,York. 
Paul Boepple a dirigé, dans la 
même salle, la première améri-
caine de l'oratorio « Golgotha» 
du genevois Frank. Martin. On 
?Cotait la, présence, en particu-
lier, de M. Fred Gygax, consul 
général de Suisse à New-York, 
qui avait patroné ce concert, et 
du conseiller de légation Bois-
sier, de la légation de Suisse à 
Washington. Mme Marguerite 
Stdhelin, directrice de la biblo-
thèque musicale suisse de New-
York, s'était chargée  de l'orga-
nisation du, concert. 

Frank Martin n'est pas un in-
connu à New-York. Certaines de 
ses oeuvres avaient déjà été exé-
cutées par l'orchestre symphoni-
que de la NBC et par l'orchestre 
philharmonique de  New-York. 
Dernièrement,  quelques-unes de 
ses composition s  ont été enre-
gistrées en Amérique. 

L'oratorio « Golgotha» a été 
achevé en 1948 et te été exécuté 
depuis dans plus de douze vil-
les d'Europe. Les exécutants du 
concert de New-York étaient i,e 
choeur Dessof, un groupe d'ama-
teurs de 150 -membres, un or-
chestre symphonique et des so-
listes. Paul Boepple est le di-
recteur du choeur Dessof. Il est 
venu aux Etats-Unis pour la 
première fois en 1926 et a fondé 
l'école Jacques-Dalcroze. Il est 
depuis 1944 professeur de mu-
sique au Bennington College, à 
Vermont. 

Lia presse quotidienne  de 
New-York s'était fait représen-
ter par ses meilleurs critiques 
au concert. M. Virgile Thomson, 
du «New-York Herald Tribune», 
lui-même compositeur de talent, 
parle «d'une profonde expres-
sion •drarrnatique et de la beauté 
de la ligne mélodique comme on 
en trouve rarement chez un 
ecroipositeur moderne dans une 
oeuvre pour choeur et orches-
tre ». Frank Martin. exprime un 
véritable talent dramuttigne qui 
pourrait aussi bien se traduire 
dans un opéra. 

« Aucun compositeur n.i s'est 
approehé d'une oeuvre musicale 
avec tant de vénération, d'hie-
milité et de technique que le 
suisse Frank Martin», écrit M. 
Robert Bagar, critique du «New-
York. World Telegram». 

M. 0lin Downes, du, « New-
York Times » loue le style sacré 
et la solennité de la première 
partie de l'oeuvre. 

Le nombreux public du concert 
a en l'occasion de visiter avant 
reXécution nit pendant Penteacte 
une exposition de gravier es .de 
/natitees anaiens et oontenvP0•  

sition du bras droit, si haut, si 
souverainement placé, elle Me ré-
pondit avec malice : «Oui, la po-
sition du bras influe naturelle-
ment sur le coup d'archet. Mais 
on ne joue pas avec le bras, On 
joue avec «cela», Et prenant son 
air le plus Minerve, elle désignait 
son front. 

Que voilà un beau mot et com- 
bien juste  ! 

Une grande composition peut 
bien tordre le coeur et les tripes 
de son créateur a'Vant d'atteindre 
pareillement l'auditeur. Pourtant, 
elle sort toute de la dignité de la 
pensée et d'une transposition in-
finiment technique de cette pen-
sée. Dans le cas donné ici, un au-
tre doigté donnera au passage sa 
perfection. 

Les vrais solistes  ne sont pas 
des êtres ivres de je ne sais quel 
dieu ou d'une exaltation dont ils 
sont prisonniers. Ce sont ceux 
dont la tête reste libre pour ex-
traire de la partition son idée, au-
rait dit Platon. 

A. J. PATRY 

Frank Martin 
vains representant des sujets 
religieux. Cette exposition com-
prenait des oeuvres de Rem-
brandt sur la crucifixion du 
Christ qui ont inspiré Frank 
Martin' pour composer son ora-
torio. 

LA TELEVISION 
ET L1OPERA 

Il se pourrait que l'opéra de 
Gian-Cœrlo Menotti « Amahl et . 

 les visiteurs du soir », le pre- 
mier opéra écrit spécialement 
pour la télévision et qui y fut 
donné pour la première fois la 
veille de Noël, y soit représenté 
à nouveau, très prochainement 
à la demande générale du pu-
blic. 

L'opéra g été inspiré par le 
fameux tableau de Hyéronimus 
Bosch, peintre du 15ème siècle, 
« L'adoration des Mages ». Ac-
compagnés par un orchestre de 
musique de chambre, les chan-
teurs, au nombre de six, en. don,. 
nèrent une émouvante interpré-,, 
tation. La vedette en fut un so-
prano de 12 ans, Chet Allen, qui, 
apparaissant pour là première 
fois à la télévision, joua et 
chanta le rôle du petit infirme, 
dans la maison de qui les trois 
Mages, en route vers la crèche, 
s'arrêtent pour se reposer. Au 
reeit da but de leur voyage, 
l'infirme tend ses béquilles, en 
signe d'hommage pour le divin 
enfant et le miracle s'accomplit: 
l'enfant peut marcher. 

BU ET 

NOUVELLES SPORTIVES 

A la Colonie Suisse au 
Caire 

Monsieur le Président et Messieurs, 

Très sensible à votre télégramme du Nouvel-An, 
je vous remercie chaleureusement de cette preuve d'at-
tachement au pays, ainsi que des voeux à l'adresse du 
Conseil Fédéral et de son Président. 

Croyez que nous pensons particulièrement, en ce 
début d'année, à nos compatriotes en terre égyptien-
ne et que 11011s formons nos voeux les plus sincères 
pour la Colonie suisse du Caire. 

\Teintiez agréer, Monsieur le Président et Mes-
sieurs, l'expression de mes sentiments les -  meilleurs et 
mes salutations patriotiques. 

Kobelt 
Président de la Confédération. 

Il n'est pas exclu que pour cer-
tains circuits, l'un ou l'autre de 
ces coureurs ne dispose d'une 
nouvelle 500cmc. monocylindrique 
que les techniciens viennent d'es-
sayer avec succès à Monza. 

Pour les éprteuves de side-cars, 
Albino Milani, Frigerio et Merlo 
auront à leur disposition la nou-
velle 4 cyl. 
En outre, on parle avec insistan-

ce d'une nouvelle 250 cmc, 2 cyl. 
qui se trouve au banc d'essai et 
qui pourrait faire son apparition 
au cours de la saison. L'effort 
principal de Gilera se faisant 
toutefois en vue de la conquête 
du titre mondial de la catégorie 
du demi-litre. 

Benelli, qui confiait la défense 
de ses couleurs au seul Dario 
Ambrosini et avait dû renoncer 
aux courses qui suivirent l'acci-
dent mortel de ce prestigieux pi-
lote, reviendra en lice cette année 
avec deux pilotes qui seront pro-
bablement Ciai et Montanari. La 
maison à amélioré sa fameuse 250 
cmc. en modifiant le cadre et, de 
manière générale, toute la sus-
pension. La fourche avant sera 
télescopique. 

M.V., la nouvelle marque aux 
bolides à quatre cylindres, a tra-
vaillé sérieusement à la mise au 
point de ses rapides machines qui 
eurent pourtant, durant la saison 
1951, de nombreux ennuis. On 
dit que la 4 cylindres sera %ne 
adversaire sérieuse pour les au-
tres machines de sa catégorie. 
Espérons-le  1  Au guidon de ces 
bolides, on retrouvera Bandirola 
et le champion britannique Leslie 
Graham, auxquels se joindra un 
jeune espoir transalpin : Foreo-
ni. M.V. prendra part également 
aux courses dos 125 cmc. A noter 
que sur la 4 cyt -sera montée une 
boite à vitesses avec- cinq rap-
ports au lieu de quatre comme 
jusqu'ici, 

SAMEDI 16 FEVRIER à 2 h. 30 p.rn. 

DIMANCHE 24 FEVRIER à 2 h. 30 p.m. 

EXERCICES DE TIR 
SOCIETE SUISSE D'ALEXANDRIE 

,LA 

LA HAUTE EGYPTE 

PEL a0vec 	 S 

en -CROIS' ËFZE DE LUXE 

UNE SEMAINE A 

LOUXOR et ASSOUAN 
départ le 9 Février 

s'adresser : 

PELTOURS S.A.E. 
Le Caire  --  Alexandrie — Port-Said — Ismailia — Suez 

R.C.C. 26124 

C'est que le sentiment qu'avait 
Beethoven ou plutôt l'idée qu'il 
s'en faisait, musicalement, donnait 
peu à peu à la musique sa forme. 
Beethoven coule peu sa pensée 
dans des cadres tout faits. Fière-
ment, ingénument, avec une sin-
cérité intransigeante, ce senti-
ment va gonfler l'oeuvre, com-
mander la succession des parties. 
La Sonate à Kreutzer devenue 
une des plus populairees des gran-
des sonates pour piano et violon 
n'en est peut être pas la plus 
belle. Nous mettons au dessus 
encore pour l'originalité des va-
riations et la liberté de la forme, 
la 10ème. Mais elle est indénia-
blement une des oeuvres de «l'af-
franchissement» de Beethoven. 

Le flair et la divination de tout 
ce qui précède présidèrent à l'in-
terprétation de Jeannine Andrade 
et d'Astrinidis. L'interprétation 
déroula cette bataille que curieu-
sement Beethoven voulut insti- 
tuer entre un piano et un violon; 
sans absolument se soucier de la 
prédominance spontanée et ingé-
nue qu'il donna au piano et de 
l'inégalité des combattants. Elle 
fut à l'honneur indistinct des deux 
artistes et fit une très grosse im-L 
pression. 

L'élan et la maîtrisé dont bél 
néficia cette grande exécution la 
fit très vivante sans qu'elle fut 
désordonnée: elle réalisa l'équili-
bre de ce déséquilibre. On pour-
rait dire que pour une oeuvre qui 
projette, comme celle-ci, une tour-
mente, avec un moment le grand 
calme, le bel espace stellaire de 
son mouvement lent, il faut tenir 
de l'aigle pour l'interpréter: se 
laisser emporter par l'orage, mais 
en luttant. Dans les variations, 
les artistes planèrent: Ensuite, il 
fallut bien toucher terre avec le 
3ème mouvenent, écrit du reste 
un an avant les autres. 

Il manque à ce mouvement 
lement représenté par le précieux 
thème (de l'introduction qui joue 

Récital piano - violon 

CHRONIQUE MUSICALE 

Andrade -- Nicolas Astrinidis 

Le restaurant préféré 
Tél. 5 96 60 

SWISSAIR 
informe sa clientèle et toutes les agences de 
Voyage en Egypte que les départs SWISSAIR 
du Caire pour Genève el Zurich auront lieu 
tous les Dimanches à ddi (12 h. 00). 

Arrivée au Cafte depuis la Suisse tous les 
Dimanches à T h. 00 du matin. 

H EN RY N . BEJA ( EGYPT ) 
28, Bld Said Ier.  —  Tél. 28012 

AGENT MARITIME 

D. F. 1). S. COP1ENLIAGEN 
Egypte - Palestine - Liban - Turquie GrêcG 

MIEL PUR 
ABAPIEH 

,REINHART. 
El Hawaber Dakcilieh 

S'adresser à: 

REINHART  &  Co, 
6, rue Adib 

ALEXANDRIE 
-••■•■ •••••■ 	 

FORMERLY 

J. ROLO  Go. 
12, & 1f, Rue Sidi Metw.alli.  —  Reg. Com . Alex. 31485 

ALEXANDRIE 

NEGOCIANTS ET EXPORTATEURS 
DE COTON EGYPTIEN 

IMPORTATIONS  & REPRESENTATIONS 
Département Assurances: 

HELVETIA LTD. : Assurances Maritimes 
ST. GALL 

DOMINION INSURANCE Co. LTD. 
L""" 	Assurances Incendie 

HERRLING & C° 

dee.rIveMINeNve.e.e.e.eINNIN 
Q't 

de la Gare des  C.  F. F.  -  Bâle 

pour sa bonne cuisine et son service rapide. 
Charles Mûller - Soutter 

CIBA, Société Anonyme BALE (SUISSE) 
représentée par: 

MM. A. Bless & Co., 5, Rue Kasr El Nil, LE CAIRE, B.P. No. 251. 

pour la veule ,  de : Colorants de toute solidité, Produits auxiliaires textiles, 
Indigo synthétique, Matières plastiques, Poudre à mouler, 
Résines synthétiques peur colles et vernis. 

Maison Victor Mathieu, Y. Mathieu & Co., ALEXANDRIE, B.P. No. 1150. 

1, Rue Iskandar Et Akbar 
pour la vente de : Produits pharmaceUtiques marque « C1BA ». 



SOCIETE COMMERCIALE BELGO  -  EGYPTIENNE 
S. A. E. 

ANCIENNE MAISON J. GHYSELEN) 
P 	  

ALEXANDRIE, 5, Bue Ctierll Pacha 	 D
rivé 	 22520 

Direction   29151 
B. P. 654 - Bel Comm. Alex. 36 	Téléphones  : 	Bureau 	  22525 

Quais charbons 	 26163 
Succursale au Caire  :  18, Rue Adly Pacha  -  B.P. 127  -  Tél. 59626 Reg. Comm. 930 

CHARBONS, ENGRAIS CHIMIQUES, DEDOUANAGES, 
TRANSPORTS ET MATERIEL DECAUVILLE 

Agents Généraux des Usines suivantes: 
LA BRUGEOISE ET NICAISE  &  DELCUVE: 

Toutes Constructions Métallurgiques. 
USINES EMILE HENRICOT: 

Aciers Spéciaux pour toutes Industries. 
UUSINES NESTOR  MARTIN: 	

• 

Toutes sortes d'appareils de  chauffage au charbon, au 
gaz, à l'électricité. 

UNION COMMERCIALE B:__LGY,  DE BOULONNERIE: 
Boulons, rivets, écrous, tirefonds, crampons, accessoi- 
res de rails, etc... 

DEMAG A.G. — Duisburg: 
Matériel pour Usines Métallurgiques, Grues, Ponts rou- 
lants, Dragues, Compresseurs, Palans, etc... 

SCHIESS 	Dusseldorf: 
Machines-outils, machines pour mines, etc. 

sls  PAGE 
RAPIDITE 

LUXE 
CONFORT 

d'Alexandrie directement pour: 

NAPLES - MARSEILLE  -  GENES 

et Service régulier Alexandrie/Beyrouth 

Pour renseignements et billets, s'adresser à 

G. BEYTS & Co. 
(INNES,  BROWN  & ANSARA, Succrs.) 

Alexandrie  : 26, Rus Fouad ler  —  TéL  22217  — R.C.A  2903' 

Le Caire  45,  Rue Malika Farida  — Tél. 42978 

ainsi  qu'à toutes les  Agences de Voyage 

C  ÉDIT 
YONNAIS 

tv 

SEMIRiMIS HOTEL 
Tous les soirs dîners  dansants 

dans le cadre intime 

de sbn Cabaret 

R.C.C. ri  82 

BANQUE OTTOMANE 
FO ND ES 

 

Lst• 10.000.000 

Lst.  5.000.000 

LONDRES,  MANCHESTER, PARIS, MARSEILLE, 
ISTANBOUL,  CASABLANCA. 

Agences en Egypte : ALEXANDRIE, LE  CAIRE, MOUSKY, 
PORT-SAID, ISMAILIA, PORT-TEWFICK, MANSOU- 
RAH, MINIEH, MEHALLA-KEBIR, FAYOUM. 

Au Soudan': KHARTOUM, PORT-SOUDAN, OMDOURMAN 

Agences dans toutes les principales villes de : 
Turquie, Chypre, Irak, Palestine, Jordanie. 

° 	La BANQUE OTTOMANE traite toutes opérations de 
Banque, Service de coffrets pittés disponibles auprès des 
Agences d'ALEXANDRIE, LE CAIRE, PORT-SAID, PORT- 
TEWFICK,  1SMAILIA. 

L'Agence d'Alexandrie dispose également d'un Service 
Spécial  de  Nuit pour dépôt de numéraire, documents, etc..., 
à l'usage de sa clientèle, sans frais. 

R.O. Alex. 143. 	 R.C. Cairo 11463. 

c's 

Henri Pestalozzi 

20.784.000 arbres fruitiers en Suisse 
Les arbres fruitiers de notre 

pays ont été dénombrés entre 
le 15 juillet et le 16 septembre 
1951. Seuls ont été soustraits 
au recensement certains quar-
tiers du centre des villes, cou-
verts de nombreux bâtiments, et 
quelques communes de monta-
gne, où l'on pratique fort peu 
l'arboriculture fruitière. 

Les résultats provisoires pu-
bliés per le Bureau fédéral de 
statistique fixent à 20.784.000 
le nombre des arbres fruitiers 
de notre pays en automne 1951. 

A lui seul, le total des arbres 
fruitiers dénombrés dans un 
canton ne saurait donc donner 
une idée exacte du rôle effectif 
joué par ce canton dans l'ensem-
ble de la production fruitière 
suisse. Les cantons de Berne et 
du Valais, pair exemple, possè-
dent presque autant d'arbres 
fruitiers l'un que l'autre (2,95 
et 2,8 'millions); mais, si les 
hautes-tiges et les vergers agri-
coles l'emportent manlestement 
en terre bernoise, ce sont les 
--ultees commerciales d'espa-
liers et de basses-tiges qui pré-
dominent en Valais. Disposent 
;gaiement de 'vastes vergers les 

cantons de Zurich, (2.071.000), 
d'Argovie (1.864.000), de Vaud 
(1.734.000), de Thurgovie (1 
million 485.000), de Lucerne (1 
rrnillion 800.000) et de St.-Gall 
(1.280.000). Dans les cantons 
do Fribourg, Soleure et Bêle-

ça"Peerfe,  144  total  4e  arbres 

fru:lies- est compris entre 
705.000 et 745.000. 

Les pommiers (8.254.000) sont 
de loin les arbres  fruitiers les 
plus répandus. Viennent ensuite, 
mais avec des écarts considéra-
bles les poiriers (4.836.000), les 
pruniers et przineautiers (3 mil. 
lions 452.700) et les cerisiers 
(2.309.900). 

Sur le 'versant nord des Al-
pes, les abricot ers (602.000) se 
cultivent principalement dans 
les jardins potagers. En Va-
lais, au contraire, la culture 
commerciale de l'abricotier est 
devenue une branche économi-
que importante. Les pêchers 
(519.800) exigent aussi un climat 
relativement doux, Les dernières 
années, de grandes cultures  ex-
clus:Yes de pêchers ont été amé-
nagées au Tessin. 

Le nombre des noyers (584.600) 
ne renseigne pas seulement sur 
la production de noix, st recher-
chées pendant la guerre pour 
leur huile et cornue accessoires 
en pâtisserie, mais aussi sur nos 
réserves en bois de noyer. 

Une seule nouveauté est ap-
parue dans le verger suisse : les 
kakis dénombrés au Tessin et 
dans la Mesolgina. On en a, re-
censé 11.800 ce tout, dont 3.500 
dans les jardins de la populat'on 
non agricole. Les 24.600 figuiers 
dénombrés au Tessin témoignent 
dit climat vraiment méridional 
doint jouissent certaines parties 
de ce gant«. 

Dans les prairies, les champs 
et les jardins potagers des agri-
culteurs, on a. dénombré environ 
14,1 .millions d'arbres fruitiers. 
Il en existe en outre quelque 3,4 
millions dans les jet-clins de la 
population non agricole, où l'ar-
boriculture fruitière s'est fort 
développée ces dernières années, 
avec le nombre croissant des 
• assons à tune famille. 

Le récent dénombrement fédé-
ral des arbres fruitiers constitue 
le premier relevé d'inventaire 
complet du verger national dont 
le  nombre est très élevé au re-
gard des besoins en. fruits du 
pays. Les dernières années, la 
récolte a été en moyenne nette-
ment plus abondante qu'autre-
fois; pour certaines ; espèces et 
variétés, on s'est régulièrement 
trouvé en présence d'excédente 
de production qui n'ont pu. êtee 
mes en valeur que grâce à l'ce.de 
financière des pouvoirs publics. 

Les résultats du nouveau re-
censement fédéral serviront de 
points de repère aux milieux 
chargés de donner aux arbori-
culteurs des directives sur l'or-
ganisation ultérieure de la pro-
duction et d'assurer la mise en 
valeur de k réeolte. A eue 
seuls, les résultats provisoires 
soulignent déjà la nécessité de 
poursuivre les efforts en vue 
d'eenvéliorer notre arboriculture 
et de l'adapte• aux exignees du 
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La recherche scienlifique en Suisse 
( :,`otite do la page  1  ) 

Les usines de  Rheinau 

L'AVIS DU  CONSEIL 
D' ETAT  ZURICHOIS  ... 

1913 ) et rcéeole genevoise » 
f‘ayent des voies nouvelles 
dans l'exploration des langues 
modsernes, le vaudois Jules Gil-
héron (14854  -  1926) publia un 
«:  Atlas linguistique de la 
France », qui servit de modèle 

, d'abord au e Sprach und Sach-
atlas Italiens und der Süd-
schweiz  »  et plus tard, à tous 
les atlas linguistiques du mon-
de,. Un dictionnaire de nos 
dialectes est publié par les 
deux zurichois Luciwig Tabler 
(1827-1895) et Friedrich Staub 
(1826  - 1896) alors qu'Adolphe 
Tabler (1835  -  1910) publie des 
œuvres en langues romanes. 

Notons que' déjà avant 1848, 
le genevois Jean Louis de Lol-
me (1741 - 1806) avait publié 
un ouvrage sur la constitution 
anglaise, devenu un classique 
pour lee juristes anglais; après 
cette date les sciences poli-
tiques virent briller à travers 
l'Europe les noms de Pierre-
François Bellot (1776 - 1836), 
de Johann Caspar Bluntsohli, 
(1808-1881) dont le 4: Das mo-
derne Vôlkerrecht der zivilisier-
ten Staaten » fut traduit en 14 
langues, de Philipp Anton von 

,Segesser (1817-1883), d'Andreas 
Heusler (1834 - 1921) par son 

Institutionen des Deutschen 
Privatrechts» et surtout d'Eugen 
Haber (1849 - 1923) dont la 
«  Geschichte des Schweizerischen 
Privatrechts  »  insurpassée a 
servi de projet au Code civil 
entré en vigueur en 1912. 

L'industeialisation de la Suisse 
et  la coneétence accrue des 
pouvoirs publics se reflète dans 
le domaine des sciences socia-
les :  Tandis que Sismonde de 

• Sismondi (1775  - 1848) relève, 
dans  ses «  Nouveaux Princi-
pes », les  méfaits de la con-
centration  des  capitaux en une 
minorité, le  grison Caspar De-
curlins (1855  -  1916), contribue 
à l'encyclique du pape Léon 
XIII sur la condition des ou-
vriers et au droit international 
du travail. 

En philosophie pure, la quali-
té  eut le pas sur la quantité, 
grâce  à deux penseurs de tout 
premier plan, Alexandre Vinet 
(1797-1847) et Charles Secrétan 
(1815  -  1895). Le vaudois Ben-
lainin Constant (1767  -  1830) 
initia la branche de l'histoire des 
religions comparées. 

Bien avant que le romanche 
devienne langue officielle, Joseph 
de [Planta (1787  -  1847) écrivit 
en cette langue plusieurs ouvra-
ges scientifiques. 

En chimie, Alfred Werner 
(1866  -  1919) bourgeois de Zu-
rich eut le Prix Nobel pour sa 
théorie de la coordination et le 
genevois Jean-ÇharIes de Mari- ,  

guais (1817  -  1894) se fit valoir 
par ses déterminations de poids 
et eau:igues. 

Tandis• que le général Dit-
jour  (1e87 -  18'15) crée la carte 
qui puise  son nom, Be•iblie 
studer (1794  -  1887) continue 
les travaux et_ cartes géolo-
giques initiés  par  les explo-
rations d'un Horace Benédict 
Lausanne (1740 - 1799) - 

Dix-sept  ians avant  Darwin, 
le  grison A'le' and er Moritz n 
(1806  -  1850) .défendait  déjà les 
principes de l'évolutionisme,  a-
lors que les faiblesses de ce 
système furent  la  cause des ex-
périences fameuses du bâlois 
Wilhelnt His (1831 - 1904) sur 
le  mécanisme de l'évolution. 

La  médecine  fut enrichie par 
les découvertes de  l'héliothé-
rapie et de la psychiatrie  et le 
chirurgien Bernois  Thé 
Kocher (1841 - 1917)  reçut  le 
prix Nobel pour  ses savantes é-
tudes et ses brillantes  opéra-
tions sur la glande thyroïde. 

Mais c'est surtout nos in-
génieurs qui, dans le monde 
entier, portèrent le nom de la 
Suisse au premier plan, grâce 
à leur audace et leur sûreté in-
contestées. Cottradin Zschokke 
(1842.  -  1918) d'Aarau fit  faire 
des pas de  géant  à la métho-
de des fondations  à  air com-
primé. Cependant Karl Wil-
helm Ritter (1847 - 1906) lan-
çait la construction en béton, 
Jakab Amsler (1823  -  1912), de 
Schaffhouse initiait la fabri-
cation d'instruments mathéma-
tiques de précision. 

Mais la recherche scientifique 
ne fut point oeuvre des seuls 
particuliers; elle progressa aus-
pi  grâce  à  la création  de  rrran-
des associations scientifiques 

suisses telles que la Société 
helvétique des sciences natu-
relles, créée en 1815, la Société 
suisse d'ingénieurs et architec-
tes (1837), la Société générale 
suisse d'histoire (1841), la So-
ciété suisse des juristes (1861) 
et à un nombre exceptionnel 
d'instituts universitaires. 

Dans ce tableau excessivement 
sommaire. où bien des noms, 
pourtant glorieux, ont été omis, 
nous ne parlons pas des sa-
vants modernes qui honorent 
présentement  la  Suisse et por-
tent son nom aux quatre coins 
de l'univers  . . 

Outre les immenses services 
que rend la recherche scientifi-
que à l'agriculture, 1 l'artisa-
nat, au commerce, à l'industrie 
et à la vie sociale de notre peu-
ple, nous pouvons être fiers 
du renom international de la 
Suisse en ce domaine et du fait 
que comme disait de Clindolle, 
«  aucun pays n'a enregistré, 
proportionnellement à sa popu-
lation, autant de savants de 
classe internationale  »  que le 
entre.  G.  V. 

Une intense activité politique 
caractérise ce I inces  de jaii ■.ier 
1952: Tandis que  le  Conseil fé-
déral se montre inflexible dans 
la questiOn du barrage et (le l'u- 

sine de Rheinau, en dépit de  la 
menace des adversaires de lan-
cer une initiative populaire cou-
pant à vif dans les compétences 
très étendues et Conseil fédéral 
en matière de droit de conces-
sion, la commission du Conseil 
national pour  le  financement du 
programme d'armement a egros-
so modo  »  terminé ses travaux 
et adopté après quelques retou-
ches de détail le projet du Con- 
seil fédéral comportant surtaxes 
de défense nationale et aug-
mentation de l'impôt sur  le  chif-
fre d'affaires des  boissons.  L'i-
nitiative populaire des socialis-
tes pour la perception d'un 
«sacrifice de la paix» a abouti 
et devra  être  soumise au peu-
ple. Sera-ce avant lé projet du 
Conseil fédéral pour le finance-
ment des armements, ,  même 
temps, ou après que es Cham-
bres se seront prononcées pour 
ce dernier ? Enfin, les elites 
Chambres se réuniront à Berne 
pour une session extraordinai-
re, au cours de laquelle le Con-
seil national abordera le pro-
jet de financement, du Conseil 
fédéral. 

Devant cette reprise de l'ac-
tualité politique, un autre fait 
est  à peine évoqué devant le 
forum de l'opinion publique : les, 
grandes associations faitières de 
l'économie ont enfin cédé devant 
les instances de M. Rubattel et 
de sen collaborateur direct M. 
Zipfel, délégué à la défense  éco-
nomique, et se sont déclarées 
prêtes à signer un accord qui 
lés engagerait à se montrer pru-
dentes dans l'adaptation des 
prix et à se consulter entre elles 
pour combattre la tendance à 
l'inflation. On pourrait se ré- 
jouir très fort de la renais-
sance inopinée d'une sorte d'ac-
éord de stabilisation s'il n'y 
avait pas une ombre majeure au 
tableau : parmi les signataires, 
il manqiie les associations pro-
fessionnelles des ouvriers et em-
ployés : les syndicats restent, 
pour l'instant, dans l'expectati-
ve, et l'Union syndicale ne se 
prononcera que plus tard. 

Cela signifie sans conteste que 
la tendance aux augmentations 
de salaires persistera, et rendra 
en partie inopérante l'action de 
stabilisation entreprise ,par les 
autres organisations faîtières de 
notre économie. Cela signifie 
aussi que les syndicats ne sont 
pas prêts à reprendre le dialogue 
autour du tapis vert qui a 
brusquement pris fin en 1950, 
lorsqu'on a froidement laissé 
tomber l'accord de stabilisation 
des prix et des salaires qui 
pourtant avait fait ses preuves, 
bien que par certains côtés il 
aurait demandé à être adapté. 
M. Rabatte! avait l'intention de 
laisser subsister la commission 
de stabilisation, en retouchant 
ses buts et en adaptant ses 
tâches à la nouvelle constella-
tion économique. Mais ce fut 
peine perdue : les associations 
patronales et artisanales, sen-
tant les prix fléchir, n'étaient 
plus disposées à continuer le  

dialogue avec les Partenaires 
syndicaux qui étaient eux-me-
mes divisés, les métallurgistes 
estimant superflue une commis-
Sien  cie  stainiisation dans leurs 
branches où règne un accord de 
paix sociale étendu. 

or, aujourd'hui, la situation 
est inversée : les prix montent, 
l'index du coût de la vie le mon-
tre avec une insistance inquié-
tante chaque mois, mais les 
syndicalistes ne sont pas dispo-
sés à causer, alors que les pa-
trons, les paysans, l'industrie, 
l'artisanat et le commerce se-
raient d'accord de reprendre le 
contact rompu. Les syndicats en-
tendent donc profiter de leur 
situation forte de plein emploi 
et de la prospérité, et ne veu-
lent pas s'engager dans une po-
litique de modération, insistant 
au contraire pour que l'on assure 
aux salariés leur part à l'aug-
mentation de la productivité. 
Cette attitude paralyse prati-
quement la nouvelle tentative de 
rétablir progressivement un 
accord volontaire de stabilisation 
des prix et des salaires. 

Elle prouve aussi combien 
était prématurée l'interruption 
de la discussion en commun en-
tre les groupes économiques : 
les associations n'ayant plus de 
contact régulier et permanent 
pour discuter des problèmes vi-
taux qui les concernent tous, la 
méfiance qui s'était un peu tue 
a depuis longtemps relevé la tê-
te, et la belle fleur de la com-
préhension mutuelle des besoins 
et des problèmes s'est flétrie. 
Toute la bonne volonté semble 
Puer l'instant vaine : les syndi-
cats restent dans leur coin, pré-
tendant au surplus que la ten-
dance inflationniste provient non 
pas des salaires plus hauts, 
mais des investissements incon-
sidérés du côté patronal. 

Cette attitude de méfiance est 
profondément regrettable pour 
l'ensemble de l'économie qui 
n'aurait qu'à gagner à voir le 
dialogue se renouer et se pour-
suivre en permanence entre les 
tendances parfois opposées des 
différents partenaires économi-
ques, Se jeter mutuellement la 
pierre ne mène à rien : si les 
prix et les salaires continuent à 
monter, c'est la valeur du franc 
suisse qui diminue, c'est tout 
l'édifice social qui est touché. 
Tout le drame de la spirale prix-
salaires recommence donc, faute 
d'une entente et d'une confiance 
suffisantes. Ceux qui refusent 
le dialogue acceptent une bien 
lourde responsabilité. 

F. 

Le conseil exécutif de l'Orga-
nisation mondiale de la santé 
vient de recommander à l'una-
nimité que la 5ème assemblée 
mondiale de la santé adopte pour 
1953 un budget de 8 millions 
490 mille dollars, conformément 
à la proposition faite par le 
directeur général de l'OMS, le 
Dr. Chisholin.. Ce chiffre repré-
sente une augmentation de 

Le Conseil 	Vett zurichois 
vient de répondre à la motion pré-
sentée au Grand conseil eu date 
tut 7 janvier par al. Nage  -  et 
qui demandait le setreit de la 
concession pour les usines de 
Rheinau. 

Le gouvernement fixe tout d'a-
bord dans son mémoire son atti-
tude à l'égard de l'expertise juri-
dique des Professeurs Ruck  et 
Giacometti et déclare que l'octroi 
de concessions pour l'utilisation 
des forces hydrauliques et des 
coure d'eau frontaliers est  se-

lon la loi fédérale sur  les  eaux —
de-  la compétence du Coneil  fé-
déral qui règle également  la  pro-
cédure en la matière. Une  con-
cession une  fois accordée ne  peut 
être retirée que pour des motifs 
relevant de l'intérêt public  et.  mu 
ycnna,nt. indemnité. Lorsque les 
experts affirment dan s  leur rap-
port que les dispositions légales 
one été-  violées, ils  soulèvent tic 
une'  question  appartenant  au 
tb•eitine de l'interprétation  des 
lois,  ce  en quoi le Conseil  fédéral 
est compétent. Après avoir minu-
tieusement soupesé  les  arguments 
multiples et divers,  le  gouverne-
ment  a  approuvé la  construction 

mines, niais a formulé simul-
tanément des réserves s'appli-
quant surtout à la protection  des 
beautés de la nature clans cette 
région fluviale. Le Conseil fédérai 
n. largement tenu compte de  ces 
réserves et imposé aux  contes 
sionnaire,s d'en tenir 
compte lots de l'exécution  des 
travaux. En ce qui concerne la 
répercussion de la retenue  des 
masses  hydrauliques sur. les eaux 
souterraines, le Conseil d'Etat n 
avise aux mesures lui paraissant 
opportunes. 

Eu égard aux obligation s  impe-
séte, aux concessionnaires,  le  gou-
verncinent, zurichois estime que 
les arguments avancés par une 
t'aide de l'opinion publique et mi-
litant contre la construction des 
usines  de Rheinau ont: perdu de 
tout poids tandis que  les  milieux 
'iavorables au projet enregistrent 
de plus en plus d'adhésions du 
fait que la consommation indigè-
ne ('anergie électrique a anginen-
té depuis 1939 de 142 % et que 
cotre pays se trouvera dans une 
situation difficile, même après 
l'achèvement des usines actuelle-
ment en construction, lorsque les 
années hydrographiques seront 
moyennes ou mauvaises. L'usine 
de Rheinau constituera dès lors 
un apport, appréciable et qui man-
quait jusqu'à celeur. dans le :ra -
vitaillement en énergie électrique 
des  régions industrielles des can-
tons de Zürich et de Schaffhouse. 

Le gouvernement part du point 
de • vue qu'une concession a été ac-
cordée en 1944 et que ce droit 
de construction acquis en bonne 
et due forme ne saurait être reti-
ré quo pour des motif s  relevant de 
l'intérêt public et ,moyennant in-
demnité. Le Conseil d'Etat estime 
que les conditions ne sont pas re-
quises pour justifier une annula- 
tien de• la concession. En cotisé-
quence,  il ne peut pas revenir sur 

..son ancienne décision approuvant 
le projet et ne saurait intervenir 
auprès du Conseil fédéral pour 
lut recommander le retrait de la 
concession. 

812.000 dollars sur le budget de 
cette année, 

Le budget de 1953 est desti-
né à financer un programme de 
consolidation et de développe-
ment ultérieur du plan de tra-
vail de l'Organisation, approuvé 
pour Vannée 1952. Les projets 
envisagés pour l'année pro-
chaine s'inspirent dans une 
large mesure des demandes 
effectives des Etats membres 
telles qu'elles ont été formulées 
au cours des . sessions des co-
mités régionaux de !'OMS dans 
les différentes parties du mon-
de. 

Le cons8il exécutif a approu-
vé lai participation de l'Om2 à 
la première conférence inter-
nationale sur l'enseignement mé-
dical, qui se tiendra à Londres 
au mois de septembre prochain, 
sous les auspices de l'associa-
tion médicale mondiale. 

Le conseil a également porté 
son attention sur les activités 
régionales de l'OMB et a enten-
du diverses déclarations à ce 
sujet, notamment du Dr. Shou-
sha pacha, directeur de la 
région de la Méditerranée orien-
tale, Où les activités de l'orga-
nisation visent à combattre 
les maladies transmissibles,  du 
'Dr. F. Daubenton, directeur par 
intérim de la région africaine, 
on des pians sont actuellement 
dressés pour développer les 
,ffogramme de lutte antipaludi-
que, de lutte contre la fièvre 
jaune, etc. 

Le Dr. I.C. Fang, directeur de 
là région du Pacifique oriental, 
a exposé les problèmes qui se 
posent à cette vaste région qui. 
s'étend du Japon et de la Co-
rée à l'Australie et à la Nouvel-
le-Zélande, et qui comprend plu-
sieurs pays insuffisamment dé-
veloppés. 

Enfin, le Dr. da Costa, du bu-
reau sanitaire pan-américain, 
a souligné le développement des 
activités relatives à l'instrue-
tion et au perfectionnement qui 
se poursuivent dans le rayon 
de ce bureau, 

Enfin, le gouvernement fait sa-
veir qu'il ne peut pas déférer au 
désir de l'auteur de le motion  de-
mandant au Conseil d'Et al  de  re-
joue/ Une requête  visant  à la pro-
longation de la concession du fait 
qu'une demande en ce sens, n'a 
jamais été formulée et que la 
fondation des usines hydrauliques 
Rheinau S.A., son financement 

et la mise en chantier des tra-
s aux seront chose faite avant que 
soit échu le délai imparti aux con-
ceesionnaires  et  fixé au 1er février. 

...et du  Conseil 
municipal 

de Winterthour 
Le conseil municipal  de  Winter-

tleur annonce que. la  ville n'est 
pa s  im  mesure présentement 
d'eetrer dan s  la  Soeiéte  anonyme 
'le  l'usine électrique de la  Rhei-
noll,  qui  sera constituée ses jours 
prochains.  Elle  s'est teutefois  re-
sel  vé le droit  d'y  être  admise a-
1 -)1  coup  avec  un e  pa rticipat ion 

 de  25 % au  capital-actione de  20 
teillions  de  francs.  Elle dispose 
piper cela d'un délai  de  plusieurs 
mc  is  échéant le 30  septembre. Sa 
participation dépendra  en définiti-
ve  du  vote communal  qui  aura 
lieu. dans le  coerent de l'été. 

VOTRE  SANTE 

CLIMAT, CIVILISATION 
ET MALARIA 

Dans la partie septentrionale 
de l'Asie centrale il subsiste, en-
sevelies, sous les sables, des rui-
nes de cités qui autrefois ont 
abrité une grande population. 
Cos régions ne sont aujourd'hui 
que  des déserts arides sans eau 
ni végétation. Et cependant ces 
lieux furent habités jadis par 
un peuple civilisé; le climat  et 
la nature 'du sol ont dû être 
plus  favorables alors car la 
prospérité et la civilisation dé-
pendent en majeure partie du 
climat et des maladies inhé-
rentes à ce climat. 

Nous n'avons malheureuse-
ment Pas de renseignements 
précis sur le climat de l'Egypte, 
de la Babylonie ou de la Grèce 
à l'époque où ces pays étaient 
parvenus à l'apogée de leur 
prospérité, mais il est fort 
probable que le climat fut 
bien plus favorable que de nos 
jours. Au cours des siècles 
derniers certaines vallées du 
inonde .ont été transformées en 
déserts alors que d'autres étaient 
ravagées par des pluies trop 
fortes. 

Tandis que la Renaissance en 
Italie, en Allemagne et dans 
l'Europe occidentale s'appuyait 
sur l'art grec et le continuait, 
le sol grec où cet art était né 
tombait de plus en plus en dé-
cadence, miné par un ennemi 
qui avait pris pied dans les 
vallées marécageuses. Cet en-
nemi, qui a terrorisé la Grèce 
durant 25 siècles c'est le palu-
disme. 

On ne sait pas exactement 
comment ni à quelle époqUe le 
paludisme fut répandu en Grè-
ce; peut-être fut-il amené par 
un vaisseau marchand égyptien 
ou communiqué par des sol-
dats grecs infectés revenant 
d'une expédition en Asie mineu-
re,  Mais c'est un fait avéré 
qu'au 4e siècle av. J. -C., une 
altération du caractère gred 
s'accusa de plus en plus, ,alté-
ration caractéristique de ceux 
qui souffrent de malaria chro-
nique. L'énergie et le cou-
rage disparurent, l'intérêt et 
l'initiative furent remplacés 
par l'attitude indifférente de 
« laisser faire, laisser aller  ).. 
L'agriculture, depuis long-
temps la source ,principale de 
prospérité fut négligée et les 
champs sans drainage se trans-
formèrent en mares, lieux de 
prédilection du moustique du 
paludisme pour  se  multiplier. 

De nos jours cependant on 
a engagé presque partout une 
lutte énergique contre le palu-
disme, grâce aussi à l'oeuvre ac-
compile dans ce domaine par 
la commission très compé-
tente du paludisme nommée 
par l'ancienne Société des 
Nations. En 1938 elle publiait 
un rapport où elle conseillait 
notamment comme prophyla-
xie une dose quotidienne de 
quinine de 400 mg. durant tou-
te la saison de la malaria, De 
plus, elle conseillait de pren-
dre une dose de 1 - 1,3 gramme 
de quinine par jour perdant 
5 - 7 jours lors d'un accès de 
paludisme. 

Vz. Ds. 

POUR CHAQUE  JOUR DE LA SEMAINE 
DU JEUDI 7 AU MERCREDI 13 FEVRIER 1952 

JELDI 
Fais le bien et jette-le dans la tuer; si les poissons l'ava-

lent et les hommes l'oublient, Dieu s'en souviendra. 
proverbe) 

VEND1111:1/1 
L'habitude mise au servie.: du bien est une grande force. 

(.A- Vinet) 
SANIED1 

Il y à bien un droit du plus sage, mais pas un droit du 
pILIS fort. 	 (Joubert  I 

DIMANcila 
Ce sont les petits amis qui rendent les grands services. 

VLiNDk 
Un sourire-, qui sait ce que peut un sourire 7 

(Louise Siefert) 
MARDI 

Les plaisirs sont commue les aliments; ras plus simples 
Sont les seuls dont art ne se dégoûte jamais. 

(Saigner son procès, c . est acquérir une poule et perdre une 
vache, 	 (Proverbe &Itinois) 
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PRIX  et SALAIRES 

De la République helvétique 
au temps present 

Tour  a Leur,  au prix ue lourds 
sacrifices, plusieurs canton:; 
créèrent des  uni',eest  tés afin 
de  décentralleer  la  culture 
Après que  Bâle  eut,  en 1813,  ré-
organisé  sa  vieille université, 
Zurich  en 1833,  Berne en 1834, 
Genève  en 18;3,  Fribourg  en 
1889,  Lausanne en 1890, Ste-Gall 
en  1898 et  Neuchâtel en 1909 
en créèrent  de nouvelles d'un 
grand  rayonnement. 

L'histoire, outre Aimé-Louis 
Ilerminjard (1817  -  1900) et G. 
A. Seartuzzini (1837-19(1),  voit 
la considération  européenne  s'ai. 
tacher à  Jacob Burckhw,di (1818 
-  1897), grâce  à sa  e Civilisri 
tion en Italie  pendant  la Re-
naissance»,  son a Cicerone  » te 
ses «  ansidérations sur l'his-
toire du monde  e.  Alors que  le 
iurichois  Ferdinand Keller 

(1800  - 1881) inaugure l'archéo-
logie  suisse, Johannes  Dierauer 
(1842-1920) écrit son  e  Histoire 
de  la  Confédération suisse  », 
inenument,  national de documen-
tatfôn critique. 

En sociologie et phylologie, 
outre l'arabisant Heinrich Suu). 
(1848  -  1922) et Albert - Samuel 
Gatschet  (1832 - 1907) sont à 
noter, Johann Ludwig Burck-
hardt (1784  -  1877) de Bâle, qui, 
le premier parmi les Européens, 
pénétra dans les villes saintes 
de l'Arabie et y fit ainsi qu'en 
Syrie, des investigations très fé-
condes et l'indologue Eduard 
Haber (1879  -  1914) de Lucerne, 

_ un des meilleurs orientalistes 
de langue française. 

Alors que le genevois F'erdi-
neural de Saussure ( 1857  - 
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1 PAR BATEAUX RAPIDES ET LUXUEUX POUR : 

Prochains départs: 

sis «KHEDIVE ISMAIL» 	 25 Février 
s/s aMONAMED ALY EL KEB 1Ra 24 Mars, 
sis «KHEDIVE ISMAIL» 	 21 Avril. 

etc. etc. 
(R.C.A. 16703) 
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NAPLES -- UNES 
NEW-YORK 
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DFPARTS REGULIERS D'ALEXANDRIE 

NAPLES, 
MARSEILLE  et UNES 

par le s/s «EL  MALEK  FOUAD 
Prochains départs: 

Vendredi 15 Février 

Vendredi 29 Février 
etc. etc. 
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